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1.

- INTRODUCTION GENERALE

Une étude approfondie de l 'é v o lu t io n  des agences d 'a rch ite c te  ne peut être 
entreprise sans analyser de façon rigoureuse les répercussions des trans
formations en cours dans le secteur du bâtiment.

Les premiers travaux effectués dans le cadre du contra t sur la  s i tu a t io n  des 
salariés des agences d 'a rch ite c te  réa lisé  en 1971-1972 à l ' I .R .E .P .  par 
MM. GUFFOND et LE PAPE (1) fon t apparaître que les transformations en cours 
dans les structures de la  profession d 'a rch itec te  sont l iées d'une certaine 
façon à l 'ex tens ion et à la ra t io n a l is a t io n  croissante des opérations immo
b i l iè re s .  I l  en résu lte  une modification des rapports entre agences.entre
prises, B.E.T., Maitre d'ouvrage qui tend à susc ite r la mise en place de 
nouvelles structures opérationnelles pour la production des pro je ts et le 
contrôle de leur exécution.

Si nous reproduisons ci-après certaines conclusions dégagées dans cette 
première étude quant à l 'é v o lu t io n  des agences d 'a rch ite c te ,  nous serons 
amenés à fa ire  un certa in  nombre de remarques v isant d'une part à expliquer 
le  choix de l 'é tude monographique de quelques agences e t ,  v isant d 'autre  part 
à avancer dès à présent quelques commentaires sur ces conclusions.

1.1. "La croissance de l'importance des missions commanditées par les maitres 
d'ouvrages qui in d u it  d'une part la croissance générale des entreprises 
et la cons titu t ion  d 'entreprises plus grandes, in d u it  d 'au tre  pa rt,  la 
croissance d'un certa in  nombre d'agences d 'a rch ite c te  plus p a r t ic u l iè re 
ment intéressées à ce genre de ré a l isa t io n s " .

I l  est à noter néanmoins que 1 ’enchainement d é c r i t  est quelque peu 
mécaniste et demande à ê tre  nuancé.

a) La t a i l l e  des entreprises e s t -e l le  un élément qui entre en jeu dans 

la res truc tu ra t ion  des agences d 'a rch ite c te  ?

(1) GUFFOND (J.L) et LE PAPE (Y.) - Les sa lariés des Agences d 'a rch ite c te .  M ilieu de 
t ra v a i l  e t besoins en formation - Grenoble, I.R .E .P ., 1973.
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Cette res truc tu ra t ion  ne repose t ' e l l e  pas sur la nécessité de fa ire  
face à des commandes plus importantes, mais également de fo u rn ir  un 
nouveau type de prestations appelé par l'importance accrue des parte- 
nai res .

b) Y - a - t ' i l  développement d'une dynamique propre à une agence d 'a rch ite c 
te d'une certaine t a i l l e  ? (La t a i l l e  e s t -e l le  un élément prépondérant?). 
Peut-on supposer que pour une agence de ce type i l  ex iste une certaine 
marge de manoeuvre qui lu i  permet d 'a g ir  en fonction de ses propres 
contraintes : recherche de maitre d'ouvrage qui lu i  assure le c h i f f re  
d 'a f fa ire s  qui lu i  permet de continuer, mais recherche également pour 
produire d'autres prestations a f in  de se placer sur un nouveau marché.

Pour ces prestations i l  s 'a g i t  moins du niveau d 'in te rve n t ion  plus ou 
moins large que de la qu a li té  des prestations quant aux dé la is , aux 
p r ix  connus devance, à la gestion e tc . . .

C'est ce type de questions qui nous a conduits à approfondir l 'é tude 
de quelques agences particulièrement choisies pour répondre à ce type 
de préoccupations.

/
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1.2. "Cette augmentation de la  force de t ra v a i l  d'agences d 'a rch itec te  
se manifeste de manière d i f fé re n te  selon que ce type de ré a l isa t io n  
est exceptionnel ou pas. E lle  peut être en e f fe t  une association en 
général imposée par le maitre d'ouvrage de plusieurs agences d 'a rc h i
tecte pour une ré a l isa t io n  donnée, ou bien aboutir lorsque ces r é a l i 
sations sont plus fréquentes à une fusion d'agences, à la  création 
d'un G.I.E. ou à la  croissance bruta le  d'une agence".

I l  nous faut préciser quelque peu, mais de manière schématique, les 
niveaux d 'association entre agences qui ont été observés :

- association pour l 'é tude  ou la ré a lisa t ion  d'une opération p a r t icu 
l iè re  : un certa in nombre de degrés dans les niveaux de collabora

t io n  entre agences sont à envisager :

pour une opération de moyenne importance, l 'a sso c ia t io n  peut être 
directement imposée par le maitre d'ouvrage et peut correspondre 
à une sorte de garantie que se donne le  commanditaire . (associa
t ion  de "jeunes" peu sûrs mais ayant des idées avec des "vieux" 
qui apportent garantie financière de 1 'étude, t ré so re r ie , assu
rance quant au bon déroulement du ch a n t ie r ) (1). L 'association 
peut également correspondre à une "sous-tra itance" plus ou moins 
e x p l ic i te  au moment de surchage de t ra v a i l -  Mais ce niveau de 
co llabora tion , très fréquent, a une portée très re s tre in te  dans 
ses e ffe ts  sur la  s truc tu re  des agences. Correspond i l  à une cer
taine spéc ia lisa t ion  des tâches entre agences, les uns se chargeant 
de l 'é tu d e , les autres du chantier ou est-ce purement f i c t i f  ?
("Quant on a une ré a lisa t ion  en collabora tion avec un confrère, on 
t i r e  au so rt pour savoir qui fera le t r a v a i l ! " ) .

Pour une opération ou une série d'opérations plus importantes, un 
peu plus étalées dans le temps et ne répondant pas à un maitre 
d'ouvrage unique, l 'a sso c ia t io n  peut être un peu plus e f fe c t ive  
et se donner une structure ; c 'e s t  la création d'une f i l i a l e  qui

1) APROG - Appréhension du rô le  fonctionnel de l 'a rc h i te c te  - Grenoble, APROG, Juin 1971
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peut avo ir non seulement une ré a l i té  ju r id iq u e ,  mais peut également 
posséder une force de t ra v a i l  autonome. Mais ce type de s truc tu re , 
créé pour gérer un modèle, pour s 'im p lante r sur une ZUP, n 'e s t - i l  
pas t r ib u ta i re  trop étroitement d'un maitre d'ouvrage ou tou t au 
moins d'une certaine catégorie de maitres d'ouvrage e t ,  e s t - i l  de 
ce f a i t ,  nécessairement f a i t  pour ne durer que le temps de l 'opé ra tion  
ou p e u t- i l  ê tre amené à développer une dynamique propre ?

- association permanente : la fusion

La fusion e s t -e l le  déterminée par la  demande des maitres d'ouvrages ou 
des entreprises nationales d 'a vo ir  des partenaires possédant une force 
de t ra v a i l  su ff isa n te , un niveau de prestations important ? Correspond- 
e l le  à la  nécessité pour les agences de se forger une image de marque 
dynamique ?

1.3. "L 'é ta t  d 'e s p r i t  des architectes exerçant de manière l ib é ra le ,  s'exprime 
de d iffé ren tes façons et quelquefois de manière c o n tra d ic to ire .

Les éléments de cette évolution sont ressentis par les architectes les 
plus t ra d i t io n a l is te s ,  . . .  comme une transformation inacceptable de leur 
rô le . Dans un processus qui leur échappe, i l s  cherchent surtou t à obten ir, 
conserver, voire a ffe rm ir  une s itu a t io n  acquise, un secteur d 'in te rve n 
t ion  p r iv i lé g ié .

Pour d 'au tres, c 'e s t  au contra ire  une transformation iné luctab le  de 
l 'exe rc ice  de la  profession, et i l s  cherchent de d if fé ren tes  manières 
à avo ir ,  si ce n 'es t un rô le moteur, tou t au moins un rô le d'acteurs 
dans cette transformation".

I l  s 'a g i t  i c i  de bien préciser que ce n 'es t pas seulement au niveau du 
discours que s'expriment deux types de réactions patronales, mais que 
ces discours impliquent des pratiques d iffé ren tes et ce sont les p r a t i 
ques e ffec tives  des agences qui nous semblent importantes d ' appréhender.
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Défendre des positions acquises, c 'e s t  une pratique ré e l le .  Alors que 
le  discours ne t ra d u i t  qu'une a t t i tu d e ,  l'agence de part ses presta
tions fournies, de part sa méthode de production peu t-e lle  tradu ire  ce 

type de réaction ?

Avoir un rô le d 'ac teur, se placer sur le marché, ne relève pas simple
ment de la  volonté ou de la  personnalité de l'employeur, c 'e s t  une 
certaine pratique face aux transformations de la  production et face aux 

autres professionnels.

1.4. "Faisant quelquefois appel à des "organisateurs" professionnels, les 
architectes ont comme préoccupation p r inc ipa le  le souci d 'am ort ir  les 
"dents de scie" inhérentes à la  réponse du coup par coup à des pro je ts 
de caractère assez d i f fé re n t .  Ceci peut se tradu ire  par la  volonté de 
chercher une spéc ia lisa tion  qui ne peut être souvent qu'une assurance 
de financement de p ro je ts ,  ou au con tra ire , une recherche pour d iv e rs i
f i e r  les maitres d'ouvrages, ces deux tendances pouvant d 'a i l le u rs  se 
manifester conjointement".

La volonté de ra t io n a l is a t io n  avec appel à des spéc ia lis tes  si e l le  
t ra d u i t  une volonté de changement, nous impose d'examiner de quelle 
manière cela se passe concrètement.

De quelle manière la  structure  d'une agence peu t-e lle  s 'adapter aux 

f luc tua tions  du marché ?

Ces types de question nous montrent la  nécessité e t l ' i n t é r ê t  de 
poursuivre un t ra v a i l  sur les agences en tan t qu 'un ité  de production, 
a f in  de déterminer comment on produit dans une agence, comment on y 

organise le t ra v a i1■

A in s i,  outre le nombre des sa lariés ne s e r a i t - i l  pas important de 
connaître leu r q u a l i f ic a t io n  en fonction de la  s truc tu re  interne de 
l'agence, de connaître les re la t ions  éventuelles entre structures et 
type de t r a v a i l ,  d'examiner les re la t ions  entre l ' id é o lo g ie  de 1 'emplo

yeur et; le type de s tructure .
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2. Pourquoi une monographie et pourquoi ces agences ?

Les questions que nous avons été amenés à poser plus haut peuvent 
trouver un début de réponse dans l 'é tude  plus approfondie d'agences 
d 'a rch itectes e t de leurs partenaires.

Mais l 'é v o lu t io n  des prestations fournies par les architectes que nous 
avons dû examiner au cours de notre monographie si e l le  d o i t  nous aider 
à appréhender de manière dynamique la façon dont l 'é v o lu t io n  globale 
de l ' in d u s t r ie  du bâtiment in f lu e  sur les changements qui in terv iennent 
dans la s tructure des agents de la conception ou dans les transforma
tions des unités de production elles-mêmes, e l le  ne d o it  pas nous fa ire  
perdre de vue que de façon globale nous avons peu de connaissances sur 
les transformations qui in terv iennent dans l 'o rg an isa t ion  des travaux 
de l 'é la b o ra t io n  du p ro je t ,  de la  programmation et du contrô le de la 
ré a lisa t ion  des ouvrages (1).

I l  est important de noter que notre étude se déroule au moment même ou 
pa ra it  le décret sur l ' in g é n ié r ie  (2). Une étude monographie peut per
mettre d'examiner si les agences sont d'ores et déjà armées pour fa ire  
face aux nouvelles exigences créées par le décret, mais devaient être 
placées, malgré le fa ib le  niveau des connaissances, dans une perspective 
plus globale de l 'ana lyse des structures de l'ensemble des travaux 
in te l le c tu e ls  nécessaires à la production du bâtiment, notamment des 
travaux de d é f in i t io n  et de conception de l 'o b je t ,  a insi que de l 'o rg a n i
sation et le contrôle de la production.

Nous avons proposé au départ un t ra v a i l  sur 4 agences fa isan t pa rt ie  de 
l 'é c h a n t i l lo n  de l 'é tude  sur les sa la riés.

(1) L 'é ta t pa rce lla ire  des connaissances dans ce secteur a été souligné par NANCY (R.) 
Regardssur l ' in g é n ié r ie .  In : le Moniteur, 25 Janvier 1969, p. 17-29 et par 
DEGERINE (J) Ingénieur-conseil, bureau d'études techniques et autres techniciens 
spécialisés. In : Equipement, Logement, transpo rts , n° 60, J u i l l e t  1971, p. 23-36.

(2) Décret 73-207 du 28 Février 1973 "R e la t i f  aux conditions de rémunération des mis
sions d 'ingén ié r ie  et d ' a rch itec tu re" - J.O du 1 Mars 1973, vo ir  Le Moniteur,
du 3 Février 1973, p. 111-114 et du 31 Mars 1973 p. 121-123.
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Les agences choisies, dont l 'o rg an isa t ion  du t r a v a i l ,  les domaines d ' i n 
tervention sont d i f fé re n ts ,  l 'o n t  été à cause des transformations in te r 
nes qu 'e lles  ont déjà réalisées, de leu r posit ion fo r te  dans le marché du 
bâtiment e t en raison des liens fonctionnels déjà existants (e t égale
ment à l ' é t a t  de pro je t)  entre e l le s .

Le début du t ra v a i l  a f a i t  apparaître un p ro je t de regroupement non pas 
de 4 Agences, mais seulement de 3 d 'entre e lles  (agences n° 22, 25 et 
28) (1). Nous avons choisi de ne décrire  en dé ta il que ces 3 agences.

Bien que la quatrième agence (N° 77) ne s o i t  pas pa rtie  prenante dans 
cette éventuelle fusion, e l le  e n tre t ie n t  des re la tions  p r iv i lé g iée s  
( f i l i a l e  commune) avec une des t ro is  précédentes (n° 25). Par a i l le u rs ,  
nous avons découvert que cinq autres agences ont également formé une 
f i l i a l e  commune avec l'agence n° 22.

Le regroupement des 3 agences (prévu pour J u i l l e t  1973) donnera une 
agence de t a i l l e  importante (plus de 90 sa la riés) qui va occuper la 
première place par sa t a i l l e  parmi les agences de la  région et qu i, 
de ce f a i t ,  changera la physionomie de la structure  qui l i e  l'ensemble 
des agences entre e l le s . C 'est donc le  processus et la nature des re la 
tions entre ces agences qui vont nous in téresser dans la mesure où ces 
re la tions donnent un éclairage sur les mécanismes du changement.

La nature des re la t ions  déjà existantes quivont de l'échange informel 
jusqu'à la  formation d'un G.I.E. et d'une société c iv i le  avec d'autres 
agences, nous pose des questions sur les raisons qui déterminent des 
regroupements e t i l  nous semble important donc de préciser la nature 
des d iffé ren tes  re la tions  e t d 'analyser les formes d 'organisation du 
t r a v a i l ,  s o i t  à l ' i n t é r ie u r  de chacune des agences, s o i t  à l ' i n t é r ie u r  
de l'ensemble des agences, s o i t  encore avec les f i l i a l e s .

(1) Nous avons adopté la même numérotation des agences que dans l 'é tude  de GUFFOND (J.L) 
et LE PAPE (Y.) op c i t .



Nous examinerons donc quatre types de re la tions :

- re la t io n  interne de chacune des agences : s tructure hiérarchique de 
l'agence par rapport à l 'o rg a n isa t io n  t ra d i t io n n e l le  de l'agence 
moyenne et au rô le  de la mécanisation ; processus de production in te r 
ne de l'agence. Toutefois, i l  ne semble pas tellement intéressant 
pour le moment, et surtout quasiment impossible, d 'é tud ie r  la produc
t i v i t é  du t ra v a i l  de façon plus d é ta i l lé e  que dans le  t ra v a i l  actuel 
de l ' I .R .E .P . ,  ni d'aborder en dé ta il les rapports entre les sa la ires , 
l ' investissem ent, les travaux et matériaux facturés et les f ra is  finan 
c ie rs .

- les re la tions entre les agences et le degré de spé c ia l isa t io n , s o i t  
dans les tâches, s o i t  dans les types de construction projetés (classés 
d'après l'usage, d'après le financement ou d'après la  nature techn i
que de la construction).

- les re la tions avec d'autres acteurs qui in terv iennent dans la  produc
t io n  du p ro je t : d 'autres agences d 'a rch ite c tu re , ingénieurs et B.E.T. 
métreurs et d'autres consultants ou des organismes communs, ainsi 
qu'avec des acteurs nécessaires au fonctionnement général des agences 
conseil ju r id iq u e , comptable ou con se il le r  f i s c a l ,  consultant en orga
n isa tion . ..

-  Les re la tions avec la production proprement d ite  : entreprises du bâti 
ment, fabricants de matériaux, promoteurs (privés et publics) et pro
p r ié ta ire s  fonciers.

Ces deux derniers aspects devraient permettre de mieux connaître la 
nature e t le  degré des re la tions  autre que celles purement formelles 
et ju r id iques qui l ie n t  les agences entre e l le s .  De même, nous pourrions 
aborder des rapports entre la  production du bâtiment et une (ou des) 
formes (s) d 'organisation du t ra v a i l  dans les agences d 'a rch itec tu re . 
Dans ce domaine, i l  s e ra it  nécessaire de prendre en compte des change
ments de structures déjà intervenus.
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3. Méthodologie

Notre t ra v a i l  a été entrepris  en deux étapes :

- La première étape co n s is ta it  à t r a v a i l le r  sur la base des documents 
d'enquête déjà ex is tan ts , complétés par des données publiées dans la 
presse professionnelle pour aboutir à l 'é la b o ra t io n  d'une esquisse 
monographique (note de t r a v a i l )  qui s e rv it  comme base de t ra v a i l  à la 
réunion de Février 1973 au CORDA.

Pour ce fa i r e ,  nous avons rassemblé les interviews de l'enquête précé
dente ainsi que des données s ta t is t iq ue s  nécessaires à une res itua tion  
des monographies dans leur contexte régional.

En outre, dès cette première étape, i l  nous a semblé important de 
co l le c te r  par interv iew un certa in nombre de renseignements sur les 
f i l i a l e s  dont sont pa rt ie  prenante les agences considérées.

En tenant compte des discussions entre chercheurs lo rs  de la réunion 
de Février 1973, nous avons pu préciser les questions pouvant être 
abordées dans une étude monographique.

- Deuxième étape : nous avons poursuivi l 'é tude  dans les agences concer
nées par une nouvelle série  d 'in terv iews d'abord auprès des a rch itec 
tes employeurs, mais parallèlement en d ire c t ion  d'autres acteurs en 
re la t ion  é t ro i te  avec les agences. Nous avons ainsi rencontré le 
représentant d'une entreprise entretenant des re la t ions  très p r i v i l é 
giées par 1 'in te rm édia ire  de modèle agréé avec une agence du groupe

ment.

En outre, nous avons eu une série d 'en tre tiens avec des salariés et 
leurs représentants dans les agences de Lyon et ses environs.

Nous avons complété nos informations par des entretiens avec des 
employés d'agences d 'autres v i l l e s ,  notamment une agence de Paris 
dont la  t a i l l e  est sensiblement équivalente à l'agence résultante
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du regroupement. Cette deuxième étape a permis surtout de ré a l ise r  
l'importance des re la tions externes, mais aussi de placer la s itu a t io n  
actue lle  de l'agence dans le  contexte de sa propre dynamique de change
ment. Nous verrons comment e l le  a permis également de préciser la 
nature du regroupement e t de c l a r i f i e r  les questions concernant le 

pourquoi du regroupement.
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C H A P I T R E  I I

LA SITUATION GLOBALE DES 3 AGENCES
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Au moment de proposer notre enquête les t ro is  agences é ta ien t en pourpar
lers de fusion et le  personnel sa la r ié  ava it  été informé de cette éventua
l i t é .  Aujourd 'hu i, la fusion est accomplie sur le plan ju r id iq u e  et le 
regroupement matériel physique devra it s 'opérer vers J u i l l e t  1973. La 
création e x -n ih i lo  d'une unité de production semblable, avec une force
de t ra v a i l  de plus de 90 personnes, au ra it demandé, estime un des emplo-\
yeurcr, un investissement de quelques 500.000 F.

Ce coût re f lè te  l'accumulation lente d'une part des habitudes de t ra v a i l  
c o l le c t i f ,  des techniques et l'équipement matériel des 3 agences e t,  
d 'autre pa rt,  des carnets de commandes p le ins , grâce à l 'é tab lissem ent de 
re la tions p r iv i lé g iée s  avec des maitrœ-d'ouvrages.

La s itu a t io n  qui se présente aujourd'hui n 'e s t qu'une vue instantanée 
d'une s truc ture  en constante évolution qui l i e  plusieurs agences entre 
e lles  et avec le reste des agents de la production. Des associations 
entre agences ont déjà eu l ie u  e t deux fusions ont f a i t  l 'o b je t  de 
négociations, sans aboutir.

I l  est donc nécessaire d'examiner chronologiquement les associations et 
la formation des f i l i a l e s .

1. Chronologie des associations

En 1955, l'agence 28 é ta i t  reprise de son père par l 'a c tu e l  employeur.
A cette date, l'agence é ta i t  "sans sa la r ié  et sans af fa i res !" Depuis •
toujours restant de t a i l l e  modeste e t sans avo ir apparemment de grosses 
a f fa ire s ,  l'agence a crée une renomêe pour la  "qua lité  arch itectura le"
de ses ré a lisa t ion s . Plus récemment (1971/72) une association pour la
réa lisa t ion  d'immeubles de bureaux dans une zone de rénovation lu i  f a i t
en tre ten ir  des re la tions avec l'agence 25.
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De façon générale pour les autres agences, les commandes importantes des 
maîtres d'ouvrages publics ou semi-publics ont joué un rô le  importantqui
dans les associations ou les augmentations de personnel'ont précédé la 

fusion actue lle .

L'agence 25 é ta i t  fondée en 1953 comme bureau d'études d'urbanisme. Plus 
ta rd , ses prestations furent élargies à des travaux d 'a rch ite c tu re , à la 
su ite , sem ble-t- i l de commandes obtenues au cours du déroulement des 
études d'urbanisme.

En 1968, en association avec l'agence 77, e l le  é ta i t  lauréate d'un con
cours du M inistère de l'Equipement portant sur une commande importante 
de logements. Une f i l i a l e  de ces deux agences, en forme d'une société 
C iv i le  (Agence 74) a été créée pour gérer la  ré a l isa t io n  des logements 

v-$elon un modèle mis au point (selon les termes du concours) en associa
t io n  avec une entreprise, I l  fau t noter que cette entreprise possédait 
déjà sa propre usine de p ré fabrica tion  et qu'un bureau d'Etudes Techniques 
é ta i t  associé au p ro je t au départ en raison des d i f f i c u l té s  de coordina
t ion  de travaux entre plusieurs chantiers. De f a i t ,  la f i l i a l e  et l 'agen
ce 77 se trouvent dans les mêmes locaux, et l'employeur de cette dernière, 
ancien sa la r ié  de l 'e n tre p r is e  lauréate,est chargé des tâches de d ire c 

t ion  quotidiennes de la f i l i a l e .

En 1954, l'agence 22 t r a v a i l le  sur un grand ensemble de 2.6oo logements 
à Lyon dont l 'a rc h i te c te  en chef est une agence parisienne.De ce f a i t ,  
peut-ê tre , é ta i t - e l le  perçue par certains comme un représentant local 

de l'agence parisienne?

L'ensemble de Lyon fa is a i t  su ite  à un concours expérimental de 800 loge
ments à Strasbourg et un ensemble de 1.260 logement à Saint-Etienne e t,  
dans l 'o p t iq u e  du Ministère de l'Equipement, devait in c i te r  l ' in d u s t r ie  
du bâtiment à s 'organ iser, à s 'équiper et à se ra t io n a l is e r ,  ou en d'au

tres termes, à pratiquer des concentraions (1).

) PRETECEILLE (E.) - La production des grands ensembles, Paris, C.S.U. 1971.
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I l  semble bien que ce s o i t  sur ce chantier que l'agence a pu expérimenter 
des méthodes et des o u t i ls  de t ra v a i l  l ié s  à la normalisation, à la  préfa
b r ica t ion  en a te l ie r  e t à la  p la n i f ic a t io n  des travaux qui donnent aujour
d'hui à l'agence son caractère propre. A cette époque, l'agence ava it un 
seul employeur. En 1963, t ro is  autres architectes sont associés, et i l  

\S'emb"le bien q u ' i l  s 'a g is s a it  d'une fusion entre plusieurs agences déjà 
existantes. Deux des associés sont décédés à une date récente et l'agence 
a donc maintenant deux employeurs. En 1966, l'agence est associée de nou
veau à une agence parisienne comme arch itecte  en chef pour une Z.U.P. 
de 9.000 logements à Lyon e t réa lise  également un certa in  nombre de loge
ments. En même temps (à p a r t i r  de 1965), l'agence 22 p a rt ic ip e  à l 'é la b o 
ra tion  d'un schéma de structure  pour une seconde Z.U.P. dans 1 'aggloméra
t ion  lyonnaise de 9.000 logements. Cette p a rt ic ip a t io n  se réa lise  dans 
un groupement informel avec la S.E.M. responsable de l 'o p é ra t io n ,  les 
martres d'ouvrages principaux (les Offices H.L.M.), des entreprises loca
les, quatre autres agences d 'a rch itec tes  connues aussi pour leurs travaux 
pour les Offices d'H.L.M. (Agences n° 23, 51, 52 et 53), et l'agence 
de l 'a rc h i te c te  en chef (n° 21), elle-même associée avec une grande agence 

parisienne.

L 'o b je c t i f  déclaré de ce regroupement é ta i t  d'associer,dès le départ des 
études, l'ensemble des agents devant t r a v a i l le r  effectivement à la r é a l i 
sation des in fras truc tu res  et bâtiments de la  Z.U.P. a f in  d'assurer une 
meilleure coordination. L'expérience é ta i t  entreprise avec l'encouragement 
du Ministère de l'Equipement e t de la Préfecture.

De leur côté, les architectes avaient l 'e s p o ir  de pouvoir mieux s'assurer 
de leurs commandes futures et de devenir chacun responsable d'une pa rt ie  
des travaux à l 'exc lus io n  d'autres agences (au moins en ce qui concerne 

les logements).

Des entreprises qui ne p a rt ic ip a ie n t pas au groupement informel (notam
ment des entreprises na tiona les), s ' in q u ié ta ie n t de ce qui leu r semblait 

être une exclusion du marché po ten tie l.
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Cette s i tu a t io n  qui a pu ainsi apparaître comme un monopole, est changée 
par l 'a t t r ib u t io n  de 1.600 logements (environ le  t ie r s )  aux lauréats du 
concours de 1968 dont i l  est question plus haut, c 'e s t  à d ire  à une gros
se entreprise de la région et à son a rch itec te , l'agence 74.

En 1969, le Ministère de l'Equipement organise le concours de modèles, 
mettant le  groupement informel en concurrence. Les s ix  architectes 
(n° 21, 22, 23, 51, 52 et 53) fondent une f i l i a l e  en forme de Groupement 
d ' in té rê t  Economique (Agence 54) a fin  de s'assurer une pa rt ie  - environ 
un autre t ie rs  - des travaux de logements, le t ie rs  restant étant a t t r i 
bué â une grande entreprise de Grenoble possédant sa propre usine de pré
fab rica t io n . On peut noter que parmi les architectes de ce dernier modè
le  f igu re  la plus grande agence de Grenoble (n° 0.1).

Nous ne connaissons pas l 'é v o lu t io n  du nombre de sa la r ié s , ou des ch if f re s  
d 'a f fa ire s  des d iffé ren tes agences à cette époque, ce qui nous au ra it  per
mis de mieux comprendre l ' e f f e t  des commandes importantes sur le fonc tion 
nement des agences. C'est tou te fo is  l'expérience de ces grandes opérations 
et les o u t i ls  de t ra v a i l  mis en place qui permettent à l'agence 22 de 
prendre à sa charge des travaux qui lu i  seront confiés assez fréquemment 
par l'agence 25, notamment une pa rtie  importante des prestations d 'o rgan i
sation et de surveillance de chantier, voire même des études techniques. 
Dans cette sous-tra itance, l'agence 25 gardait la  m aitr ise des travaux 
de conception, les études pré lim ina ires e t les travaux d'urbanisme, le 

cas échéant.

En ce qui concerne la sous-tra itance, nous pouvons remarquer également 
que des travaux de la f i l i a l e  54 sont aussi p r is  en charge parfo is par 

1 'agence 21.

Dans cet ensemble de re la tions quelque peu complexe, deux tentatives de 
fusion ont déjà eu l ie u .  Si les re la tions  inter-personnel 1 es entre em
ployeurs ont pu être un facteur important au moment des négociations, 
les fusions elles-mêmes doivent être interprétées comme la recherche de
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structures nouvelles pour répondre aux besoins de l ' in d u s t r ie  de la 
région (nature des chantiers, t a i l l e  des o p é ra t io n s . . . ) .

- Fin 1970 des négociations ont eu l ie u  entre les agences 25, 22 et une 
troisième agence (n° 56) qui a t r a v a i l lé  avec l'agence 22 à des dates 
que nous ignorons. Cette troisième agence est connue à Lyon,comme 
l'agence 28, pour la "qu a li té "  de son arch itec tu re .

-• Fin 1971 entre les agences 21, 51 et 42 (13 a c t i fs )  .L'agence résu ltan t 
de cette fusion au ra it  eu une t a i l l e  de plus de 60 sa la r iés , devenant 
ainsi la plus grande à Lyon. Ce regroupement é ta i t  apparemment prévu 
indépendamment de l'agence 54, dont les employeurs des agences 21 et 
51 siègent au Conseil d 'Adm inistra tion. Les cadres supérieurs des agen
ces é ta ien t avertis  des négociations qui apparaissaient comme une ten
ta t iv e  de créer un groupement f o r t ,  face à 1 'agence 22 qui comptait 
êL 1 'époque plus de 50 a c t i fs .  Nous reviendrons sur cette concurrence 
plus tard.

2. L 'é ta t  actuel de la fusion

Les agences 22, 25 et 28 forment aujourd'hui une nouvelle unité de pro
duction (agence n° 55) avec près de 100 personnes actives dont quatre 
employeurs. Ne sont intégrées dans la  fusion que les anciennes agences 
d 'a rch ite c tu re , les autres structures appartenant aux employeurs des 
agences restant pour le  moment en dehors de la fusion : i l  s 'a g i t  du 
bureau d'urbanisme de l'agence 25 et du B.E.T. de l'agence 22.

Par ses f i l i a l e s ,  cette nouvelles agence 55 va se trouver en l ia iso n  
avec d'autres agences d 'a rch itec tu re  :

- avec l'agence 77 dont l'agence 74 est la  f i l i a l e  commune. Les travaux 

qui ont donné l ie u  à la  création de cette f i l i a l e  étant maintenant t e r 
minés, i l  semble que le  modèle qui continue à être con s tru it  par 1 'en
trep r ise  ( i l  est agrée jusqu'en Juin 1974) a été repris par 1 'agence 77.



RELATIONS ENTRE AGEN CES D'ARCHITECTE



I l  faut donc s 'a ttendre à vo ir  des liens nouveaux s 'é ta b l i r  entre 
les agences 55 et 77 portant peut être moins sur une spéc ia lisa t ion  
technique que sur une ré p a r t i t io n  géographique des travaux.

- A travers la  f i l i a l e  54, l'agence 55 se trouve en l ia is o n  avec les 
agences 21, 23, 51, 52, 53 et une autre agence (n 57) qui a re jo in t  
ce G.I.E. Nous ignorons la  t a i l l e  de cette dernière agence.

Compte tenu de la  s itua t ion  in té r ieu re  de la  f i l i a l e  54 (nouvel ad
m in is tra teur délégué) et d'une certaine concurrence entre les agences 
21 e t 22, i l  y a l ie u  de se demander si les liens seront maintenus. 
Nous reviendrons sur ce problème au Chapitre I I I ,  paragraphe 3.3.

I l  ne semble pas q u ' i l  existe pour le moment des associations de t r a 
vail ni avec l'agence 55, ni avec des agences parisiennes.
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La description des 3 Agences n° 22, 25 e t 28 et des f i l i a l e s  n° 54 et 
74 do it  permettre de préciser quels sont les caractères spécifiques 
dé chacune, ou en quoi e lles  se rassemblent, aussi bien du point de vue 
de leur organisation interne (h iérarch ie  de pouvoir, s truc tu re  de t r a 
va il et niveau de q u a l i f ic a t io n )  que du point de vue de leu r insertion  
dans le procès de production (re la t ions  avec d ’ autres agents). Bien que 
cette description ne prétende pas être une proposition de typologie des 
agences, nous pouvons constater que les t ro is  agences se d istinguent 
assez nettement entre e lles  selon plusieurs c r i tè res  qui avaient été 
proposés dans l 'é tude  de l ' I .R .E .P .  sur la s i tu a t io n  des salariés (1).

Les descriptions de la s tructure interne peuvent certainement être 
crit iquées. Etablies à p a r t i r  d 'en tre tiens avec les employeurs et par
fo is  avec des sa la r iés , e lles n 'on t pas été soumises à la  discussion 
du personnel. De te l le s  discussions auraient certes permis d'apporter 
plus de précis ion. On peut remarquer que ces techniques peuvent être 
u t i l is é e s  comme analyses préalables à une proposition de réorganisation 

d'une unité de production.

A notre connaissance, hu it  agences de Lyon au moins ont f a i t  appel à 
des spécia lis tes conseils en organisation dont au moins cinq à un même 
organisme étranger. Parmi les 8, nous trouvons les t ro is  agences de la 
fusion (22, 25 et 28) ainsi que t ro is  des autres agences qui ont été 
engagéesdans les pourparlers de fusion en 1970 et 1971 ( n° 21, 42 et 56).

Outre les d i f f ic u l té s  pratiques de ce type de t ra v a i l  et sans n ie r  l ' e f 
fe t  sur l 'é v o lu t io n  de la  s truc ture  interne que peut avo ir la nature des 
re la tions existantes à 1 ' in té r ie u r  d'une agence, ce l le s -c i ne sont pas 
apparues comme déterminantes. Nous avons préféré p r iv i lé g ie r  p lu tô t  la 
recherche de re la tions qui ex is te ra ien t entre la  s tructure de l'agence - 
unité de production - et la  structure  de l'ensemble de l ' in d u s t r ie  du 
bâtiment. Ceci ne veut pas d ire  q u ' i l  y au ra it  re la t io n  causale d irecte 
de l 'u n  à l 'a u t re  : à une même série de contraintes extérieures peuvent

U) GUFFOND (J .L .)  LE PAPE (Y.) op c i t .  p. 28-29
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correspondre plusieurs structures d'agence, la  d if fé re n c ia t io n  étant due 
à des facteurs te l que le degré de concurrence, l ' id é o lo g ie  de l'em plo
yeur, l 'h i s t o i r e  de l'agence e t ,  bien entendu, le niveau d 'organisation 
des salariés et le rapport de force créé entre ceux-ci et les employeurs.

En ce qui concerne les re la tions entre les agences et les autres agents, 
nous ne prétendons pas à l 'e x h a u s t iv i té .  D'autre pa rt,  nous n'avons pas 
pu d i f fé re n c ie r  les divers types de re la t io n s , notamment entre celles 
qui' ont une base économique ob jective e t ce lles dont le  fondement est 
autre (re la tions personnelles, p rospec tion ...)  ni donner la valeur 
re la t iv e  de ces re la t ions  ou indiquer leu r pérennité.

1. Les structures internes des 3 Agences

1.1. Structure interne de l'agence 22

La structure interne de cette agence est organisée en fonction 
du nombre important de salariés (50 personnes) et i l l u s t r e  la 
tendance observée dans l 'é tu de  sur les salariés des agences.

. " . . .  L'augmentation du nombre de salariés ne se t ra d u i t  pas auto
matiquement par une d iv is ion  des tâches au sein de l'agence. I l  

\sefnMe que l 'o n  s'achemine p lu tô t  vers une re d is t r ib u t io n  des res 
ponsabilités au niveau supérieur, création d'un poste de super
cadre ou de responsable de p ro je ts ,  et d'un accroissement du 
"pool" du bureau de dessin où on assiste p lu tô t  à une d i v e r s i f i 
cation pragmatique des tâches qu'à une vér itab le  d iv is ion  du 

t r a v a i l ."

A in s i,  apparition de cadres de d irec t ion  : les d irecteurs de t r a 
vaux dont le niveau de responsabilité  est important - chargés de 
mener de bout en bout une a f fa i re ,  ces directeurs de travaux exer 
cent de ce f a i t  une d irec t ion  temporaire sur l 'équ ipe de dessina
teurs et techniciens regroupés autour d'un p ro je t.
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Mais si le f a i t  de la isse r sur un même pro je t les dessinateurs- 
projeteurs ou les dessinateurs-projeteurs-compositeurs est ressenti 
comme important, cela est beaucoup moins vrai pour les dessinateurs 
" t i re u rs  de barres" qui eux sont u t i l is é s  p lu tô t  au coup par coup 
et selon les besoins de chaque p ro je t.

D'autre pa rt,  i l  fau t noter la présence d'un B.E.T. in tégré , quoique 
de s tructure juridiquement indépendante, dont la mission s'étend 
très largement au métré, à la conduite de chantie r, ainsi qu'aux 
études techniques (sauf le béton armé).

I l  y a donc une d iv is ion  technique assez nette des tâches entre le 
personnel de l'agence d 'a rch itec tu re  et celu i du B.E.T. quelque s o i t  
le  niveau de q u a l i f ic a t io n .  Les cadres de d irec t ion  accomplissent 
également un t ra v a i l  spéc ia lisé , non pas en fonction de 1 ’ éiape d 'é la 
boration du p ro je t ,  mais par la nature des tâches : organisation du 
procès, respect des normes (ca lend rie r, rendement, q u a l i té . . . )  ainsi 
que la programmation, la coordination e t le  contrôle du t ra v a i l  
d'autres personnes.

1.2. Structure interne de l'agence 25

D ifférents  aspects de la s truc ture  interne de l'agence 25 sont à 

noter :

- la  caractér is t ique pr inc ipa le  est que l'ensemble des décisions 
passe par l 'a rc h i te c te  employeur qui ,avec sa secréta ire personnel
le ,  est le  seul po int de jonction entre les d iffé ren tes  structures - 
(agence d 'a rch itec tu re  et agence d'urbanisme). Les missions ex té r ieu 
res nombreuses que f a i t  l 'a rc h i te c te  employeur ne l'empêchent en 
aucune façon de con trô le r les structures qui dépendent de lu i  ; 
au con tra ire , la v is ion d'ensemble q u ' i l  est seul à posséder lu i  
permet de cumuler l'ensemble des pouvoirs.
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la d iv is ion  des tâches au sein de l'agence d 'a rch itec tu re  reste 
très classique avec des architectes sa la r ié s , dont certains p a r t i 
cipent aux bénéfices, et ont la responsabilité  des a ffa ire s  q u ' i ls  
apportent. L'employeur lui-même n'élabore pas toutes les premières 
esquisses ou les projets et se sont les architectes qui sont chargés 
de mener à bien une a f fa ire  avec des dessinateurs regroupés autour 
d'un p ro je t en fonction des besoins et des p o s s ib i l i té s .  Une équipe 
de t ra va i l  a été crée notamment sur le  p ro je t de rénovation, qui 
f a i t  l 'o b je t  d'une association entre les agences 25 et 28.

Les tâches du commis p r in c ip a l ,  bien qu 'étant apparues comme s p é c i f i 
ques, non pas pu être défin ies e t sa place dans le schéma est fonc
t ion  p lu tô t  des niveaux r e la t i f s  de rémunération que de la h iérarch ie 
du commandement.

I l  faut noter également que la pa rt ie  "technique" de 1 'agence d 'a r 
ch itecture est pratiquement inex is tante . I l  n 'y  a qu'un seul inspec
teur pr inc ipa l dont le rô le  semble être de s e rv ir  de l ie n  entre l 'agen 
ce 25 et l'agence 22 â qui la pa rtie  technique et la conduction de 
chantier sont souvent confiées - de même les travaux de métré sont 
confiés à des agences spécialisées.

En ce qui concerne les études d'urbanisme, i l  existe deux ce llu les  
de t ra v a i l  relativement autonomes, chacune sous la  responsabilité 
d'un chargé d'étude. L'employeur lui-même pa rt ic ipe  activement aux 
travaux, y compris à l 'é la b o ra t io n  des plans. Un autre chargé d'étude 
responsable des enquêtes et souvent, de la rédaction des rapports, 
semble assurer une position hiérarchique intermédiaire entre les équi
pes et 1 'employeur.

Malgré la  p o s s ib i l i té  théorique de passage entre les deux s truc tu res , 

ce l les -c i demeurent relativement étanches et les tra ns fe rts  (par exem
ple de dessinateurs) sont très rares car la nature technique des tâ 
ches est relativement d if fé ren te  (dessinateur dans la s tructure urba
nisme spécia lisé dans les travaux de pub lica t ion ).
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hiérarchie temporaire par projet

STRUCTURE INTERNE DE L'AGEN CE 28



1.3. Structure interne de 1 'agence 28

La t a i l l e  de l'agence et le  nombre de salariés de haut niveau 
(5 architectes salariés pour 6 dessinateurs)la isse percevoir que 
la s tructure de l'agence est souple et tend à (ou cherche à) é ta b l i r  
des rapports d ' " a te l ie r "  entre les d if fé re n ts  membres de l'agence, 
y compris l 'a rc h i te c te  employeur. Mais, malgré une c e r ta ir t  ambiance 
de t ra v a i l  c o l l e c t i f  de type a r t isa n a l,  les rapports hiérarchiques 
demeurent. I ls  se manifestent surtout au moment de prises de déci
sions importantes : pour celles qui engagent économiquement l'agence 
(recherche d 'a f fa i re s ,  recrutement personnel), mais surtout dans les 
négociations sur la fusion où l'employeur a g it  seul. En e s t - i l  
de même pour ce l le  concernant la  "q u a li té "  a rch itec tu ra le  ?

L'image de marque de cette agence qui lu i  a donné une certaine reno- 
mée et qui semble lu i  ga ran tir  un certa in nombre d 'a f fa i re s ,  n 'e s t-  
e l le  pas t r ib u ta i r e  de la  structure  interne de l'agence et ne risque 
t - e l le  pas d 'ê tre  compromise dans la  fusion qui s 'opère, dans la 
mesure où c e l le -c i  bouleverse les structures exsitantes.

2. Les re la tions des t ro is  agences avec les autres agents

2.1. Relations externes de 1 'agence 22

L'agence 22 s 'a ff irm e  tou t pa rt i  culièrement dans sa compétence à 
fo u rn ir  des prestations d'ordre technique - notamment métré, études 
techniques (à l 'exc lus io n  du béton armé), organisation de chantier.

Cette préoccupation se manifest dans le  type de re la t ionsqu 'es t 
amenée à avo ir cette agence :

- ce type de prestation déterminé à l 'o r ig in e  par le type des comman
des de maitres d'ouvrages (v o ir  p. 14 ) a crée à la  fo is  une compé
tence et une no torié té  qui fon t qu' actuellement les maitres
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Montant annuel des travaux de chantier : 90 M. de FActifs : 52Indicateur de productivité : 17,3 (unités de 100.000 F)
RELATIONS EXTERN ES DE L ’AGENCE 22
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d'ouvrages de l'agence 22 sont p lu tô t  des commanditaires de logements 
ré p é t i t i f s  (H.L.M. notamment) et des commanditaires de constructions 
in d u s tr ie l le s .

- des re la tions suivies s 'é ta b lissen t avec des entreprises pour la 
mise au po int et 1 'u t i l i s a t io n  de procédés préfabriqués ou in d u s tr ia 
l isé s .

- L'agence 22 e n tre t ie n t  des re la t ions  suivies avec d'autres agences 
d 'a rch itectes e t s'associe vo lontiers avec e lles  pour le  t ra v a i l  "en 
amont". I l  lu i  a rr ive  aussi de prendre en charge la  pa rt ie  plus p a r t i 
culièrement technique des réa lisa t ions  de projets confiés à d'autres 
agences.

2.2. Relations externes de l'agence 25

Un certa in nombre de re la t ions  ont déjà été notées dans la chronologie 
de la  formation des f i l i a l e s  et les fusions (v o ir  pagel4 ). I l  s 'a g i t  
surtout des re la tions pour un chantier de rénovation avec l'agence 28 
et de la  formation de la  f i l i a l e  74 avec l'agence 77.

Le schéma ci-après reprend l'ensemble des re la tions  dont nous avons eu 
connaissance, mais ce l le s -c i sont plus ou moins importantes, plus ou 
moins durables, bien que se s itua n t en f a i t  toutes dans un laps de temps 
relativement re s t re in t  (1 à 2 ans).

I l  faut surtout noter les échanges très importantes qui se s itu e n t 

entre l'agence d 'a rch itec tu re  et l'agence d'urbanisme, malgré les missions 
extérieures nombreuses auxquelles pa rt ic ipe n t 1 'architecte-employeur, 
notamment des missions d'urbanisme, de consultations et malgré les respon
s a b i l i té s  professionnelles q u ' i l  assume au niveau nationa l.



S.C .I.C . 31.

Communautéurbaine(consultations)
Agence d’urba. de la ville

Service documentation commun à 16 agences à urbanisme

------------

Agence 28

BETURE

Association pour chantier de rénovation 100 M de F de travaux
Agence 77

Autresmartresd’ouvrages S.E .R .L .

liliale 74 - plans type - gestion de modèle
Bureaux industrialisés

Agence de 
Paris

11
!Agence 1 Agenced’urbanisme I d’architecture1111____________________________ 1

BET de l ’agence 22 pour surveillance de chantier
BET de Maître d’oeuvre (S.L.C.) pour surveillance de chantier

BET Structure
Autres BET Structure
Ingénieur Conseil chauffage et acoustique (protocole d'accord)

B E T

Montant annuel des travaux de chantier 22,5 M.Actifs 35 (y compris urbanistes)Indicateur de productivité 9,37 (sans travaux d'urbanisme) en unité de 100.000 F

Entreprise Entreprise avec usine Autresentreprises Entreprisesspécialiséesde prefabricatinn----- béton moulé
RELATIONS EXTERN ES DE L ’A G EN CE 25



L'agence d 'a rch itec tu re  en tre t ien t d 'autre  part des re la tions  p r iv i lé g ié e s  
avec d if fé re n ts  B.E.T. a ff irm ant par là sa tendance à con fie r des missions 
de métré, conduite de chantier pour se consacrer à un certa in type de 
mission plus tourné vers la  "conception-arch itectura le". Cette tendance 
n 'es t absolument pas con trad ic to ire  à la création de rapports p r iv i lé g ié s  
avec d iffé ren tes entreprises puisque ces re la tions  s'entendent plus au 
niveau de la conception pour l ' u t i l i s a t i o n  de procédés (parking, éléments 
de façade, béton moulé) ou l 'é la b o ra t io n  de modèles qu'au niveau des réa
l is a t io n s  proprement d ites.

2.3. Relations externes de l'agence 28

La nature relativement t ra d i t io n n e l le  des commandes de cette agence empê
che de fa ire  une nomenclature quelque peu exhaustive de ses re la tions 
avec les d if fé re n ts  maitres de l'ouvrage. I l  est à noter cependant que 
semblent dominer des maitres d'ouvrages publics ou para-publics (H.L.M. 
Equipement, Sociétés conventionnées, E.D.F.).

Cette agence dont nous pourrons examiner le  type de production (page 49 ) 
est particulièrement préoccupée par la  meilleure résolution des problèmes 
techniques et ceci se manifeste par des re la tions suivies avec d if fé re n ts  
ingénieurs-conseils spécia lisés. Ceci se manifeste également par l ' in v e s 
tissement que se donne l'agence en envoyant en stage pendant 6 mois un 
de ses collaborateurs dans un bureau d'études techniques de New-York.

3. Le développement des f i l i a le s

Une connaissance des f i l i a l e s ,  bien qu 'e lles  restent en dehors de la fus ion, 
nous semble u t i le  pour deux raisons. D'abord, e lles  fon t pa rt ie  du complexe 
des agences que nous avons d é c r it  globalement dans le chapitre 2 e t mettent 

en évidence une forme p a r t ic u l iè re  de la  d iv is io n  du t ra v a i l  e t ,  d 'au tre  
pa rt,  e l les  sont pertinentes à l 'é tu de  des re la t ions  entre l 'é v o lu t io n  du 
procès de production et les changements de s truc ture  parmi les organismes 

de conception.



33.AGEN CE 28

Montant annuel des travauxde chantier 22,5 M NF.Actifs 16Indicateur de productivité 17,30 (en unités de 100.000 F.)
RELATIO N S EXTERN ES DE L ’A G EN CE 28
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Dans les deux cas, se sont des organismes crées pour fa i re  face à des 
contraintes qui sont apparues à d iffé ren tes  étapes de la p o l it iq u e  des 
modèles, po l it iq u e  qui se caractérise par son encouragement des mêmes 
o b je c t i fs  que ceux de la  po lit iq u e  des grands ensembles et des program
mes pluriannuels, à savoir : l 'équipement, la  ra t io n a l is a t io n  et la 
concentration des entreprises de construction. I l  s 'a g i t  donc de réponses 
ponctuelles à une conjoncture p a r t ic u l iè re  sur laquelle  les agences 

avaient peu de prise.

La création de f i l i a l e s  permet en même temps, sans mettre en cause 1 ‘ équi 
l ib re  des agences mêmes, d'une part d ' o f f r i r  au maitre d'ouvrage des 
prestations d'un type p a r t ic u l ie r  e t d 'autre  pa rt,  une forme de t ra va i l  
inhabituel avec d'autres agents (notamment les bureaux d'études et les 
services technico-commerciaux des en trep rises), amenant ainsi à un nou

veau découpage des tâches de conception.

Dans chaque cas, i l  s 'a g i t  de productions lim itées strictement aux loge
ments en série e t ,  pour la  plus grande pa rt ie  (particu liè rem ent au moment 
de lancement) construites pour le  compte des maitres d'ouvrages mettant 

en oeuvre des c réd its  publics.

I l  n 'es t pas question, to u te fo is ,  de proposer que la  création d'une f i l i a  
le est la  seule réponse possible aux contraintes de la  p o l it iq u e  des 
modèles (1 ), ni de suggérer qu'une t e l le  création permet de s 'organ iser 
pour la  production d'autres types de bâtiments impliquant la  mise en 

oeuvre d'autres types de capitaux.

(1) D'autres agences ont bien conçu des modèles sans créer de structures indépendan 
tes. C'est le cas, i l  faut noter, de l'agence 21 (modèle agrée région Rhone-Alpes 
1973) et l'agence 51 (modèle agrée Rhône-Alpes 1970 et nouveau modèle Région 
Provence-Côte d'Azur 1973).
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3.1. La f i l i a l e  54

Nous avons déjà esquissé les grandes lignes de la formation de la 
f i l i a l e  54 qui é ta i t  à l 'o r ig in e  un organisme informel d'études sus
citées par le M inistère de l'Equipement e t par l 'a rc h i te c te  en chef (21) 
dans le cadre d'une Z.U.P. de 9.000 logements. Les travaux de cette 
s tructure informelle  devaient donner l ie u  à l 'é la b o ra t io n  d'un schéma 
de structure qui se ra it  "moins r ig id e "  qu'un plan masse e t ,  en fa isan t 
t r a v a i l le r  ensemble les maires d'ouvrages, les entreprises, les techn i
ciens de la  S.E.M. et les arch itectes, permettre une meilleure m aitrise 
des travaux par une ra t io n a l is a t io n  des études. Nous pouvons vo ir  ic i  
une expérimentation dans la  m aitr ise de l'ensemble des opérations 
visant à réduire les divergences entre les exigences liées à la  produc
t io n  des d if fé re n ts  types d'ouvrages qui font pa rt ie  de l'ensemble 
(logements, d if fé re n ts  équipements, commerces, bureaux, a te l ie rs ,  i n 
frastructures . . . ) ou les divergences entre les contraintes propres aux 
promoteurs et celles propres aux entreprises de construction (1).

La Z.U.P. en question, comme l 'op é ra t ion  de la  S.C.I.C. du Val d'Yerres 
précède de peu la  mise au po int des zones d'aménagement concertées 
par le  M inistère de l'Equipement (2).

De la part des agences p a r t ic ip a n t,  leur espoir entretenu d 'ê tre  nommées 
pour l'ensemble des travaux é ta i t  la  contrepartie  de l ' investissem ent 
qu 'e lles  fa isa ien t dans l 'é tude  d'ensemble en déléguant du personnel 
au groupement in formel, le paiement de ce personnel étant assuré par 
les agences concernées.

La mise en concurrence du groupement avec d'autres architectes et entre
pr ises, fa i te  à la su ite  de c r i t iq u e  de ce partage du marché, s 'e s t  
appuyée sur le  développement de la  p o l it iq u e  des modèles.

[) preteceille op. c i t .  p. 101
n Les Z.A.C. sont une des applications de la  lo i  d 'o r ien ta t ion  Foncière de décembre 1967.
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Agrément des modèles

Entreprise 1
Entreprise 2
Entreprise 3
Entreprise 4

MINISTEREDEL ’EQUIPEMENT S.C .I.C .

délégation 2 à 3 per- „ ________ sonnes

Organisme informel d’étude d’urbanisme de la Z .IJ.P .

S .C .E .T .
S .EM. (SERL) Maître d’ouvrage pour l'infrastructure de la Z.U  .P.

Municipalité
Délégation de personnes Délégation de personnes

CIL
51

OrganismesH.L.M .de la région

3jnces d ’architeHh
r_IpEpI

I:tures23
1

22

3ureau Archit. en chef 21 nomination

Groupe d’étude informel précédant la création de la filiale 54 Situation circa 1966/67 à 1968/69
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Pour assurer le maintien de l 'é q u ip e , rôdé pendant plus de 3 ans, 
un G.I.E. a été crée comme f i l i a l e  des agences 21, 22, 23, 51, 52 et 
53. Plus récemment, une septième agence (n° 57) pa rt ic ipe  au G.I.E.

Cette f i l i a l e  54, en association avec une entreprise (1 ), a présenté 
un modèle de logement en concurrence avec cinq autres équipes. Le 
modèle agréé pour la  région et valable jusqu'en Décembre 1974, a servi 
pour la  construction de quelques 2.000 logements dans la  Z.U.P., dont 
une partie  semble t - i l  en accession à la  proprié té. Un second modèle, 
agréé pour la campagne 1973 dans les régions Rhône-Alpes et Provence- 
Côte d'Azur a été réa lisé  en équipe avec cette même en treprise , qui 

é ta i t  associée avec cinq autres (2).

Le G.I.E. a un conseil d 'adm in is tra t ion , présidé par l'employeur de 
l'agence 21, et composé de l'ensemble des employeurs. C'est le  conseil 
d 'adm in istra tion qui décide la  po lit iq ue  générale, oriente les travaux 
et approuve les p ro je ts . Le fonctionnement quotidien de l'agence est 
la  responsabilité  d'un gestionnaire mandaté qui é ta i t ,  jusqu'au début 
1973, un des employeurs de l'agence 51. Cette responsabilité  est aujour 
d'hui assumée par un des employeurs de l'agence 53 qui a, en même temps 

une a c t iv i té  salariée au sein de l'agence 21.

Le personnel s a la r ié a  un niveau de q u a l i f ic a t io n  relativement élevé 
et accomplit des tâches spécialisées :1 métreur, 1 a rch itec te , sont 
responsables des études de p r ix ,  un architecte responsable de la  sur
veil lance de chantier, un arch itecte  avec, au moment de notre enquête, 
4 dessinateurs-projeteurs, responsables des études techniques et du 

dessin e t ,  enfin une secréta ire .

I) Entreprise importante : e l le  compte plus de 1100 salariés et un c h i f f r e  d 'a f fa ire s  
de plus de 75.000.000 F. en 1972

{)Une entreprise de 900 salariés (50.000.000 F. de C.A. en 1972), une entreprise 
de 370 salariés (48.000.000 de C.A.) e t t ro is  entreprises de t a i l l e  plus modeste 
Usinant une bonne d is t r ib u t io n  géographique des p o s s ib i l i té s  d 'in te rve n t io n .
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RHONE-POULENC
ISOREL(S.G.P.M.)
B. S. M.

I|Autre fabriquant p- J

Consultant pour la mise au point du hétré automatisé

CREP AUC Formation du personnel

Comptable
Conseiljuridique

Bureau de coordination de chantier

Entreprises

FIL IA LE 54

Conseil d’Administration
modèle Ministère de l’Equipement

—» 1 151 52 53 23 22 21 1_______1

RELATIONS EXTERN ES DE L A  F IL IA L E  54 (situation au début 73)
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Une pa rtie  des travaux techniques ont été fa i ts  en co llabora tion avec 
le Bureau d'Etude de l 'e n t re p r is e  e t les travaux de coordination de 
chantier sont confiés à un organisme spéc ia lisé , accentuant la spécia
l is a t io n ,  même si ce dernier se trouve dans le même bâtiment que l'agen
ce 54. Cette ré p a r t i t io n  des tâches nous semble un aspect important de 
la f i l i a l e  : les pratiques du t ra v a i l  donnant l ie u  à une approche très 
concrète des problèmes de p r ix ,  de délais et de programmation des t r a 
vaux : pratique p lu tô t  rare parmi les architectes.

Deux autres aspects - relativement imbriqués - des travaux de l'agence 
54 semblent importants à souligner. D'une pa rt,  la  spéc ia lisa t ion  sur 
un type d'ouvrage, même si e l le  présente des inconvénients de la discon
t in u i té  dans les commandes ou des ob ligations de prospection de c l ie n tè 
le ,  permet en même temps la  recherche de nouvelles presta tions. Elles 
ont pris  d iffé ren tes formes : é laboration d'une méthode de métré automa
t is é e , en sous -tra itan t une pa rt ie  des travaux à un bureau d'étude spé
c ia l is é  ; conception de composants de la construction en collaboration 
avec les fabricants de matériaux.

D'autre pa rt,  l ' investissement dans la  "matière gr ise" : une annexe à 
la  convention co l le c t iv e  p révo it la formation du personnel pendant le 
temps de t ra v a i l  avec la  prise en charge des f ra is  par l'agence ; l ' é l a 
boration de nouveaux o u t i ls  ( te l le métré automatisé) qui pouvaient 
être commercialisés.

3.2. La f i l i a l e  74

Comme la f i l i a l e  54, la f i l i a l e  74 a été créée en réponse à des contrain 
tes pa rt icu l iè res  : l ' i n v i t a t io n  fa i te  à 15 équipes de p a r t ic ip e r  à un 
concours portant sur une commande importante de logements e t la  désigna
t ion  comme lau réa t, au début 1969 d'une équipe composée des agences 25 
et 77 ; d'une importante entreprise de la  région (1) et d'un bureau 
d'études techniques d 'im plantation nationale.

^  1971 : 1400 personnes actives e t plus de 165.000.000 M.F. de c h i f f re  d 'a f fa i re s .
L'entreprise é ta i t  la  mandataire de 17 autres entreprises pour ce concours.



Entreprise B.T.P. avec usine depréfabrication
Autres Entreprises du modèle agréé

RELATIONS EXTERN ES DE L A  F IL IA L E  74 SITUATION AU DEBUT 73
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Les travaux é ta ien t programmés sur t ro is  ans dans la région parisienne 
et dans quatre autres grandes v i l l e s ,  et se c h i f f r a ie n t  probablement à 
plus de 500.000.000 F. Une opération de cette envergure posait certa ine
ment des problèmes aux architectes d'une pa rt,  e t à l 'e n tre p r is e  d 'autre  
pa rt ,  en ce qui concerne l 'o rg an isa t ion  des travaux. La création au 
sein de l 'e n tre p r is e  d'un bureau de méthodes n 'es t pas étranger à cette 

s itu a t io n .

Les courts délais impartis aux concurrents, ainsi que les p r ix  plafonds 
plus bas que normal ont amené l ' u t i l i s a t i o n  d'un p ro je t élaboré pour 
un concours précédent (1) par une équipe composée de l 'e n t re p r is e  avec 

son B.E. intégré et l'agence 25.

De son côté, l'agence 77 a pu apporter une expérience solide de collabo
ra tion  avec l 'e n t re p r is e ,  car son employeur est un ancien sa la r ié  du 
B.E. de l 'e n tre p r is e  e t ,  au jourd 'hu i, 40 % du c h i f f re  d 'a f fa ire s  de l 'e n 
trep r ise  sont confiés à cette agence dans une optique de m aitr ise et de 
développement des techniques de p ré fab rica tion .

Dans la pratique, i l  semble q u ' i l  y a une assim ila tion entre la  f i l i a l e  
74 et l'agence 77. I l  nous a été très d i f f i c i l e  de séparer les données 
sur ces deux agences, bien qu'au moment de la  première enquête I.R .E .P ., 
la  f i l i a l e  proprement d ite  é ta i t  composée de 3 arch itec tes-sa la r iés  et 
4 dessinateurs (e l le  ava it  compté jusqu'à 15 dessinateurs).

Le rôle de la  f i l i a l e  é ta i t  la gestion du modèle, c 'e s t  à d ire  la  r é a l i 
sation des d i f fé re n ts  plans de masse et les d é ta i ls ,  a insi que la  p a r t i 
c ipation à l 'o rg a n isa t io n  de la  production et la  programmation des d ix- 
sept chantiers, en collabora tion avec le  B.E. et le Bureau Méthode de 

l 'e n tre p r is e  et le  B.E.T. indépendant.

f) Déclaration à la  presse d'un haut fonctionnaire  du Ministère de l'Equipement, c o n f i r 
mée par notre entretien avec un responsable de l 'e n tre p r is e .
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(Les prestations fournies par ce dernier ont été directement prises en 
charge ultérieurement par l 'e n t re p r is e ) .  Sur deux des dix sept opéra
t ion s , l 'a rc h i te c te  en chef de la Z.U.P. é ta i t  l'employeur de l'agence 
21 et dans un cas, la f i l i a l e  é ta i t  en concurrence avec le groupement 

qui est devenu, par la su ite ,  la  f i l i a l e  54.

Outre le concours, le modèle continu à être agrée jusqu'en Juin 1974, 
mais apparemment sous la responsabilité  de l'agence 77 seule. E lle  a 
servi dans d'autres opérations de financement de H.L.M. e t dans des 
opérations dans lesquelles l 'e n t re p r is e  (par le  truchement d une 

S.A.R.L.)(1) ava it été le  promoteur.

Aujourd 'hui, d'après un responsable de 1 'en trep rise , ce n 'es t pas 1 'a rc h i
tecte qui conçoit un p ro je t et le  B.E. qui recherche ensuite des solutions 
techniques, mais l 'e n tre p r is e  qui examine d'emblée les conditions écono
miques d'une opération ; ensuite, son B.E. en é t ro i te  l ia iso n  avec son 
bureau méthodes, garde la m aitr ise de la conception, la d é f in i t io n  des 

prestations et l 'é tude  de la ré a lisa t io n .

Nous soulignons deux points qui nous ont apparu importants dans le  dévelop 

pement de cette f i l i a l e  :

- même si la  d iv is ion  des tâches n 'apparaît pas clairement à 1 in té r ie u r  
de la  f i l i a l e ,  e l le  existe de façon très marquée entre les d if fé re n ts  

organismes d'étude ;

- c 'es t l 'a c t io n  pa ra l lè le  de l 'E ta t  - dans une optique de fa ire  évoluer 
l 'a p p a re i l  de production par le truchement des regroupements et des 
fusions d 'entreprises (2) e t la  volonté d'une entreprise importante
de développer un secteur p a r t ic u l ie r  de ces a c t iv i té s  qui ont été 
déterminant dans la  création e t l 'é v o lu t io n  de la f i l i a l e .  Ces actions 
para llè les sont lo in  d 'ê tre  contrad ic to ires et la  s i tu a t io n  résultante 
indique bien la  dominance des capitaux de production dans la structure  

en question.

 ̂ Les promoteurs-constructeurs des r é g i o n s .C .N . I . P . , P ar is ,  1971 
 ̂ Le Moniteur, 25 Janvier 1965.
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3.3. Le fu tu r  des f i l i a l e s

Dans le cas des deux f i l i a l e s ,  nous avons constaté que leu r création 
constitue des réponses de coup par coup à des s itua tions  dont les con
tra in tes  sont déterminées à l 'e x té r ie u r  des agences mêmes. Une fo is  créées 
les contraintes propres d'une f i l i a l e  vont aussi in f lu e r  sur son évolu
t ion  : i l  s 'a g i t  de la  nature des re la tions  qui seront créées entre la 
f i l i a l e  et les autres agents (e t les tâches respectives des agents), et 
le  mécanisme d'accumulation au sein de la f i l i a l e  ou de t ra n s fe r t  de pro

f i t s  vers d'autres agents.

La f i l i a l e  74 ayant eu une po lit iq u e  de gestion du modèle, n'a apparem
ment pas recherché une accumulation pour son propre compte. Sa d is p a r i
t io n ,  compte tenu de la  nature des re la tions existantes entre les d i f f é 
rents agents, donnera l ie u  éventuellement à la  création de nouveaux 

liens entre les agences 77 et 55.

Par contre, la  f i l i a l e  54 a eu une pratique apparemment plus autonome, 
avec une s tra tég ie  propre de recherche de nouvelles prestations et une 
image de marque "technicienne" appropriée. Toutefois, cette autonomie 
apparente é ta i t  probablement dictée par les conditions du marché et la  
nécessité de re n ta b i l is e r  ses travaux, car la  f i l i a l e  é ta i t  responsable 
de beaucoup moins de logements que la  74. E lle  (l'agence 54) se trouve 
aujourd'hui avec deux modèles agrées et une a c t iv i té  en dehors de la 

Z.U.P. où e l le  ava it f a i t  ses premières in te rven tions.

Une certaine r i v a l i t é  ayant ex is té  entre les agences 21 et 22, au sein 
même de leu r f i l i a l e  commune, les t ro is  séries de négociations de fusion 
qui ont eu l ie u  depuis 1970 sont peut être en pa rtie  dues à la  volonté 
de l 'une ou de l 'a u t re  de prendre une position plus importante. La pour
su ite  de sa p a r t ic ip a t io n  à la  f i l i a l e  54 semble donc être  peu compati

ble avec la  décision de fusion prise par l'employeur 22.

Avec la  re d is t r ib u t io n  des a lliances ac tue lles , c 'e s t  lfemployeur 21, 
par le truchement du changement de gestionnaire mandaté, qui devient 

l 'é lément dominant dans le G.I.E.
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Le développement des a c t iv i té s  de la f i l i a l e  vont dépendre donc, en 
dehors de ses re la tions avec les entreprises e t les mai très d'ouvrages 

de plusieurs facteurs :

- le  maintien de l'agence 53 dans le G.I.E. compte tenu du f a i t  q u 'e l le  
a deux modèles agrées avec d'autres équipes d 'e n tre p r ise s ,

- la  concurrence éventuelle avec l'agence 55,

- la  nécessité de re n ta b i l is e r  l ' investissem ent déjà f a i t  et sa capa
c i té  de s'adapter à des contraintes du marché par l 'é la b o ra t io n  

d'autres prestations.
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4. Une comparaison des 3 agences

L'étude pa ra llè le  de quelques données globales concernant les 3 agences 
avant leu r fusion do it  nous permettre d'appréhender les c a r a c té r is t i - 

ques principales de l'agence 55.

4.1. La t a i l l e  des agences et la q u a l i f ic a t io n  du personnel

On constate que le nombre to ta l  d'employés des 3 agences é ta i t  
plus fa ib le  en 1972 qu'en 1957 (v o ir  schéma), e t que le  change
ment in te rv ie n t  dans la  t a i l l e  de l'agence 22. Nous ne savons 
pas tou te fo is  si le  nombre de salariés en 1967 é ta i t  dû a une 
conjoncture p a r t ic u l iè re  (pointe de t ra v a i l  1 1/2-2 ans après le 
démarrage de 2 Z.U.P. par exemple) ou si la  réduction des effec 
t i f s  correspond à la  création de nouvelles structures ou à une 

réduction d 'a c t iv i té .

Quoi q u ' i l  en s o i t ,  l'agence 55 disposera d'une force de t ra v a i l  
de presque 100 personnes (1), t a i l l e  pa rt i  culièrement grande 
pour la  région et tout à f a i t  comparable avec des grosses agences 
de la  région parisienne ayant une implantation sur le marché na

tiona l .

En ce qui concerne le  niveau de q u a l i f ic a t io n  du personnel, la 
s itua t ion  en 1972 f a i t  l 'o b je t  d'un second schéma. Chaque emploi 
est classé selon son appartenance à un des t ro is  secteurs ; secré
t a r ia t ,  dessin ou technique (2 ) ,  e t en fonction de l ' in d ic e  de 
l'emplo i f igu ran t dans la  convention c o l le c t iv e .  Dans presque cha
que cas, nous avons été obligé de fa ire  f ig u re r  l 'em plo i au n i 
veau moyen des indices de la  q u a l i f ic a t io n ,  ce qui tend à 
"a p la t i r "  la  h iérarch ie des q u a l i f ic a t io n s  et de rémunérations.

) Le personnel de l'agence d'urbanisme 22 n 'e s t pas compté dans ce to ta l .  De légères 
différences dans les ch if f re s  viennent d'un manque de cohésion entre les réponses 

d iffé rentes questions de 1 'enquête.
^Classement adopté dans la  première étude de l ' I .R .E .P .  - GUFFOND (J-L) et LEPAPE (Y.) 

°P- C it.
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EVOLUTION  DU NOMBRE DE SALARIES
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Par a i l le u rs ,  l ' in d ic e  de l 'em plo i ne donne pas forcément les rémuné
rations effectivement pratiquées. Si la convention c o l le c t iv e  prévo it 
que l ' in d ic e  m u lt ip l ié  par la valeur du po int pour une région donne la  
rémunération mensuelle minimum pour un emploi, les sa la ires sont par
fo is  plus élevés (1).

L'agence 22 a un secteur dessin important avec autant de non-cadres que 
de cadres. Comme on peut attendre, son secteur technique est également 
bien représenté (avec des q u a l i f ic a t io n s  élevées), alors q u ' i l  est quas 
ment absent dans l'agence 25. Par contre, cette dernière a un secteur 
secré ta r ia t important et un nombre proportionnellement élevé de non- 
cadres dans son secteur dessin.

La d iv is ion  des tâches est relativement marquée dans ces deux agences 
à l ' i n t é r ie u r  des secteurs dessin (notamment l'agence 22) entre les 
3 secteurs et entre les 2 agences (travaux de surveillance de chantier 
p r is  en charge par le  secteur technique de 1 'agence 22 pour le compte 
de l'agence 25). Toutefo is, la  h iérarch ie des indices d'emploi est bien 
plus étalée dans l'agence 25, alors que sur les schémas de structure  
in te rne , c 'e s t  l'agence 22 qui semble avoir la  h iérarch ie la  plus é la 
borée.

Les q u a li f ica t io n s  de l'agence 28 sont relativement plus élevées (moyen 
ne des indices estimée à 335 contre 315 pour l'agence 22 et 265 pour 
l'agence 25 (2 ) ,  et sont l iées à la  pratique d'un t ra v a i l  c o l l e c t i f  de 
type artisanal à laquelle  nous avons f a i t  référence. Cette d iv is ion  de 
tâches plus fa ib le  (à l ' i n t é r ie u r  d'un secteur et entre les secteurs) 
suggère que les salariés ont un contact su iv i avec les d iffé ren tes pha
ses des études et avec la ré a l isa t io n  des constructions.

Les différences viennent souvent, non pas d'une valeur de point supérieur et pro
pre à l'agence ( fa isan t l 'o b je t  d'un accord entre l'employeur et l'ensemble du 
Personnel) et donc applicable à tous, mais de rémunérations d ifférenciées en fonc 
tion de la  "valeur personnelle" de chaque s a la r ié ,  valeur dont l'employeur est le 
Seul juge.

approximatives d'après des données peu précises.
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4.2. Le montant et la  nature des travaux

En 1971, les t ro is  agences to ta l is a ie n t  des travaux de bâtiment d'un 
montant de 140.000.000 F. L'agence 22 é ta i t  responsable des 2/3 de 
ce to ta l ,  s o i t  90 m il l io n s  de francs. Chaque employeur, au moment de 
nos entretiens ava it l'assurance du carnet de commande p le in .

L'agence 22 se distingue aussi par le montant élevé de ces travaux 
de logements c o l le c t i f s  (70 % de ses travaux) et une pa rt ie  importante 
de travaux in d u s tr ie ls  (18 m il l ions  de F .) .  Les agences 25 et 28 
ont construites ensemble 8,75 M.F. de bâtiments de commerce, de bureaux 
et de tourisme et 18 M.F. d'équipements c o l le c t i f s ,  type de bâtiment 
qui f igu re  peu dans les travaux de l'agence 22. Seule l'agence 25 a 
cons tru it  des équipements soc io -cu ltu re ls  et s p o r t i fs  de façon su iv ie  
et par a i l le u rs ,  l'agence 28 a acquisune compétence et une renomée 
dans la ré a lisa t ion  de programmes complexes et d'une arch itectu re  

"élaborée".

Bien que l 'o n  pouvait v o ir  i c i  une certaine complémentarité dans les 
types de bâtiments qui donneraient à l'agence 55 une ac ti v i té  "équi 1 i - 
brée" on d o it  constater la  complémentarité p lu tô t  dans la  création 
d'un éventail des maitres d'ouvrages permettant à la  nouvelle agence 
de pénétrer simultanément dans des marchés d iv e rs i f ié s ,  ainsi qu'une 
complémentarité entre les types de prestations de chaque agence : les 
contraintes d iffé ren tes à la  ré a l isa t io n  d'immeubles de bureaux et de 
logements c o l le c t i f s ,  par exemple, obligeant les agences dans le passé 
à répondre de façon relativement spécifique pour chaque type de b â t i 

ment.

4.3. Eléments de ra t io n a l isa t io n  des agences face aux contraintes du marché

I l  ne s 'a g i t  pas i c i  de d é f in i r  des c r itè re s  dynamiques des agences, 
mais de noter certains aspects q u i ,  dans l 'o rg an isa t ion  de ces agences, 
peuvent donner des éléments e x p l ic a t i fs  sur la fusion.
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A G E N C E  A G E N C E

25 28

A C T I V I T E S

logements collectifs
équipements collectifs
const. commerciales et industrielles

DOMAINES D ’INTERVENTION DES AGENCES
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Nous pouvons observer que, face aux contraintes qui pèsent globale
ment sur les agences d 'a rch itec tes (et sur d'autres agents intervenants 
au même stade de la production), les acteurs agissent de façon d i f f é 
rente. Les architectes (qui sont pourtant des chefs d 'en treprise ) n 'ont 
pas toujours un comportement qui leur permette de répondre à long 

terme à l 'é v o lu t io n  du marché. (1)

Nous pouvons néanmoins noter de la  part des architectes employeurs 
de l'agence 55, que leu r discours d ifféee quelque peu de celui de 
l'ensemble de la  profession. I ls  s 'a ff irm e n t pa rt ie  prenante des 
structures représentatives de la profession, mais sont néanmoins 
opposés à la  v is ion "généra lis te" du rô le  de .1 'a rc h ite c te . Ce ne 
sont pas eux qui revendiquent une protection de la  fonction de l ' a r 
ch itec te , mais i l  prônent p lu tô t  la ra t io n a l is a t io n  de leu r o u t i l  
de t ra v a i l  et l 'é la b o ra t io n  de produits répondant à l 'é v o lu t io n  des 
c r i êtres du marché, e t i l s  expriment également le besoin de vo ir  
leurs cadres se perfectionner (se spéc ia lise r) par des stages chez 

d'autres agents.

La spéc ia lisa tion  re la t iv e  de chaque agence se t ra d u it  surtout par 
le type de prestation que chacun fo u rn i t  : e l le  vise un o b je c t i f  qui 
est de s 'assurer un marché par la  création de services tou t à f a i t  

com pétit i f .

La ra t io n a l isa t io n  e f fe c t iv e  de l ' o u t i l  de t ra v a i l  f a i t  pa rt ie  des 
moyens que se donnent les agences pour répondre aux contraintes du 

marché.

A ins i,  au niveau'de la gestion de chacune des 3 agences, i l  fau t 
noter qu 'e lles  font appel à la  comptabilité analytique qui a comme 
o b je c t i f  la  connaissance des coûts par opération (ou étape d'une 

opération) et par période d 'a c t iv i té .

(1) Si la personnalité des employeurs joue un rô le dans le dynamisme de fus ion , on 
peut remarquer que leu r âge ne semble pas in te rve n ir  dans ce cas précis.
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Par a i l le u rs ,  la comptabilité contribue à une prévision et un plan
ning des charges de t ra v a i l  (bien que la  gestion prévis ionnelle  
s'avère d i f f i c i l e )  et renforce les e f fo r ts  de régu la r isa tion  des 
charges de t ra v a i l  (refus d'heures supplémentaires à l'agence 22, 
échange de c o l la b o ra te u rs . . . ) ,  tendance que l 'o n  observe depuis un 
certa in temps dans les grandes agences d 'a rch itec tes de la région 

parisienne, ou des grands B.E.T.

L'appel aux services d'un conseil en organisation procède du même 
souci de ra t io n a l is a t io n  et de re n ta b i l is a t io n  de la  production co l lec - 

t i  ve.

En ce qui concerne la  gestion des chantiers et les prévisions de 
p r ix  des opérations, c 'e s t  ltigence 22 qui est la  plus avancée. Ayant 
déjà mis au po int la  gestion mécanisée des p r ix  de rev ient de chan
t ie rs  donnant notamment l ' é t a t  mensuel des dépenses, e l le  a également 
f a i t  un te s t sur ordinateur de calcul de p r ix  prévis ionnel. La nouvel
le agence 55 aura donc,face au décret sur l ' in g é n ié r ie  un o u t i l  essen

t i e l  .

L'aspect important à noter également c 'e s t  la  réserve de tréso re r ie  
que, au moins, l'agence 22 et l'agence 25 ont é ta b l i t ,  leu r permettant 
de fa ire  face à 1 ' i r r é g u la r i té  des commandes et des paiements, e t qui 
semble ga ran tir  également une certaine indépendance par rapport aux 

appuis bancaires.

4.4. Structure de la  nouvelle agence

L'agence 22, de part son type d 'a c t iv i té  et ses re la tions  avec les 
maitres d'ouvrages et entreprises, é ta i t  la mieux à même de percevoir 
les transformations qui in terv iennent dans le  bâtiment et qui impose 
des changements dans le  domaine de la  conception. Si l ' i n i t i a t i v e  

de la  fusion est venue de cette agence, e l le  correspondait à des préoc
cupations des employeurs des agences 25 et 28 e t ,  en même temps, e l le  
est une réponse à des problèmes de mutation des t ro is  agences :
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E lle  épouse de très près leu r dynamique propre, mais la  nouvelle 
structure,au d ire  des employeurs, ne sera pas une association avec 
jux tapos it ion  des t ro is  agences, mais p lu tô t  une nouvelle unité de

t r a v a i l .

Quelques éléments concernant la structure  de la  nouvelle agence et 
a l la n t  dans le  sens des aspects soulevés dans le  paragraphe précédent 
ont été exprimés par les employeurs comme des ré a l i té s  ou des objec 

t i f s  pouvant être a t te in ts  rapidement.

La s tructure interne de l'agence 55 sera fortement inspirée de l ' o r 
ganisation de l'agence 22 et le  bureau d 'organisation s o l l i c i t é  en 
la  circontance a é ta b l i t  à la  su ite  d'une analyse une proposition 
d'organigramme et des propositions de d é ta i l  (c irc u la t io n  du co u rr ie r ,
des programmes___)• Les employeurs sont tou te fo is  soucieux d 'e v i te r
quelques dangers dûs à une bureaucratisation dans l 'o rg a n isa t io n  qui 

pa ra ît ex is te r  dans cette proposition.

- L'agence pourra in tég re r des spéc ia l is tes , notamment pour la docu 
mentation (e t éventuellement 1 'informatique) ; pour ce qui est 
des études techniques, le métré est d'ores et déjà in té g ré ,e t à 
terme c 'e s t  l'ensemble des ingénieurs, toutes s p é c ia l i té s ,  qui 
pourra it l ' ê t r e  - permettant ainsi de n 'u t i l i s e r  les consultations 
avec des spécia lis tes extérieurs que dans les cas très complexes 

ou très p a r t ic u l ie rs .

- Bien que l'agence po u rra it  ê tre  organisée en structure  d'équipes 
peu étanches, i l  y au ra it  néanmoins quelques équipes plus spécia
lisées s'appuyant sur les pratiques antérieures des d iffé ren tes

agences.

Ces deux aspects de l 'o rg a n isa t io n  vont probablement renforcer la 

spéc ia lisa tion  sur certaines tâches - la  création d'une équipe de 

recherche prévue dans la nouvelle s truc ture .
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Au niveau de la  d irec t ion  i l  est prévu une ré p a r t i t io n  des fonctions 
entre les 4 employeurs qu i,  si e l le  correspond au tempérament person
nel de chacun, est p lu tô t  une ré p a r t i t io n  de tâches de d irec t ion  en 
fonction de l 'expérience, de la compétence de chacun et de son in se r

t ion  dans un réseau de re la tions  :

- Pour l'employeur 25, la  d ive rs ité  géographique de ses re la tions 
avec des maitres d'ouvrages potentie ls  et son expérience d'études 

d'ensemble urbain;

- pour les employeurs 22, la gestion de chantiers e t de l'agence,
la p la n i f ic a t io n  des travaux, l 'é la b o ra t io n  des documents nécessai
res à l 'exécution des travaux ;

- Pour l'employeur 28, sa compétence dans les aspects a rch ite c to n i
ques et techniques de la  conception dont la  qua lité  est reconnue 
par d if fé re n ts  maitres d'ouvrages.

Au niveau de la  s i tu a t io n  des sa la r iés , quelles seront les réac
tions ind iv idue lles  et co llec t ives  (1) face à cette nouvelle s tru c 
ture de t ra v a i l  qui peut mettre en cause la sécurité de l 'e m p lo i,  
le niveau des sa la ires , l 'a f fe c ta t io n  à des tâches et les conditions 
matérie lles de t ra v a i l  ? A ce su je t les employeurs déclarent que les 
nouveaux s ta tu ts  du personnel seront élaborés en prenant la meilleure 
s itua t ion  dans chacune des 3 agences, ce qui correspond au maintien 
des avantages acquis prévus dans la  convention co l le c t ive .  Du côté 
des sa la r iés , un certa in nombre de réactions d 'inquié tude, voire de 
réticence, se sont manifestées portant notamment sur la  d iv is ion  
accentuée dans les tâches et les motivations réelles du regroupement 
te l le s  qu 'e lles  é ta ient expliquées aux sa la riés .

ta plate-forme revendicative du syndicat C.G.T. des salariés constate l 'ex is tence  
des problèmes globaux des fusions et déclare que "les mutations, les concentrations, 
les re s tru c tu ra t io n s , ne doivent en aucun cas frapper les salariés dans leu r s i tu a 
tion".
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Les mai très d'ouvrages étant à la recherche d'agents qui amélio
rent des services au niveau des p r ix  et des dé la is , les employeurs 
de l ’ agence 55 soucieux d 'y  répondre se démarquent de la"caste"des 
architectes par une volonté de désenclavement. Cette idéologie a 
déjà comme base ob jective les pratiques des t ro is  agences. La fusion 
va permettre le  développement de ces pratiques et nous devons s o u l i 
gner le  caractère o f fe n s i f  du regroupement : p lu tô t  qu'une réaction 
de défense, i l  s 'a g i t  d'une entreprise qui prétend avoir une s tra té 

gie autonome en s'appuyant sur :

- un carnet de commandes p le in ,
- des réserves de t ré so re r ie ,
- une série de prestations spécialisées déjà éprouvées, et la  capa

c ité  de m aitr ise de l'ensemble de grandes opérations.

- le  potentie l permettant de créer de nouvelles prestations.

Pour rester concurrentie l sur le  marché (ou pour le  devenir sur un 
nouveau marché), les employeurs veulent se donner la  p o s s ib i l i té  
d 'u t i l i s e r  des techniques nouvelles et de forger un o u t i l  nouveau. 
A in s i,  les employeurs envisagent l ' u t i l i s a t i o n  de l ' in fo rm a t iq ue  
avec programmes pour c h i f f r e r  une opération, de machines à dessiner 
et dans un premier temps, prévoient l 'a c q u is i t io n  d'un m in i-ord ina
teur permettant, entre autres choses, la gestion analytique de 1 en

semble de l 'agence.

La s tra tég ie  générale de 1 'agence a également été abordée par les 
employeurs et nous en exposons ic i  quelques grandes l ignes , sans être 
en mesure de préjuger de la  c r é d ib i l i té  de ces perspectives.

Si l'agence nouvelle u t i l i s e  les prêts bancaires, e l le  n est 
aucune:façon soutenue par une banque et semble assez assurée dans 
un premier temps par sa réserve de tré so re r ie . Son o b je c t i f  est de 
conserver cette indépendance.
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- pour ce qui est du produit de l'agence, les employeurs envisagent 
la  mise au po int d'investissements dans les études, la  méthode commer
c ia le  employée devant être la  vente d'une étude très complète aux 

communautés, aux in d u s t r ie ls . . .

A in s i,  une équipe de recherche sera créée. Sans savoir si l 'accen t 
sera mis sur les aspects formels ou sur les aspects techniques dans 
la  recherche, cette équipe se préoccupera de la  mise au point du 
modèle de bureaux, d'écoles e t c . . . ,  et dans un deuxième temps, envi 
sagera l 'é tu de  de prototypes en l ia iso n  avec un groupement d 'en tre - 

pr i ses.

Nous pouvons également nous attendre à d'autres types d'investissements 
Seron t- i ls  comme dans certaines agences parisiennes l 'a c h a t ou le 
perfectionnement des o u t i ls  de t r a v a i l , la  formation des cadres, la 
construction de nouveaux locaux ou l' investissem ent immobilier ?

Ces projets s ' in s c r iv e n t  dans l ' o b je c t i f  exprimé des employeurs de la 
nouvelle agence de s ' in sé re r  dans un marché na tiona l, c 'e s t  à d ire ,  
de se s i tu e r  en concurrence avec les grandes agences d ' a rch itec tesna tio 

nales et avec les B.E.T.

En ce qui concerne les agences d 'a rch itec tes nationales, l'agence 55 
sera assez comparable pour ce qu 'est de la t a i l l e ,  le  montant des t r a 
vaux sera aussi comparable puisque en 1969, seulement 10 % des agences 
ont déclaré un montant des travaux exédant 10 m il l ions  de francs. Pour 
les commandes publiques, e l le  se t ro u v e ra i t  face à une trenta ine de 

grandes agences(l).

(1) Moulin (R.) ,  Lagneau (G.) et Laut man (J .)  - L 'é ta t  et les architectes Paris, 
Centre d'Ethnologie Française, 1970.





58.

LA FUSION DANS LE CONTEXTE REGIONAL

Notre description de 3 agences et l 'h is to r iq u e  et la nature de leu r fusion 
n 'on t pas de sens si on les considère comme des évènements et phénomènes 
iso lés . Nous avons déjà f a i t  référence au contexte, notamment en ce qui 
concerne les actions de l 'E ta t  ou les re la tions  entre les agences et le 
reste de l ' in d u s t r ie  du bâtiment. Nous ferons ic i  une description rapide 
du contexte régional, du point de vue des agences d 'a rch ite c te s , de l ' a c 
t i v i t é  économique et de l ' in d u s t r ie  du bâtiment sans prétendre à une e x p l i 
cation des mécanismes que produisent d if fé re n ts  phénomènes.

1. Les agences d 'a rch itectes de la région Rhône-Alpes (1)

Dans les 8 départements de la  région de programme Rhône-Alpes, le nombre 
d 'arch itectes in s c r i ts  en 1971 sur les tableaux des c irconscrip tions 
concernées, approchait 700 personnes. Ce c h i f f r e  ne correspond pas au 
nombre de diplômés en a c t iv i té ,  ni au nombre d'agences qui é ta ient de 
300. La différence correspond d'une part du f a i t  de la s i tu a t io n  de sala
r ié  de certains architectes et du f a i t  que de nombreuses agences ont 
plus d'un seul employeur, premier signe d'une tendance au regroupement.

L'agence 55 sera la plus importante de la région de part sa t a i l l e .  E lle  
sera suiv ie  par une agence à Grenoble e t une agence de 1 'Ardèche comptant 
chacune 50 salariés et par les agences 03 et 21 (41 et 39 a c t i f s ) .  Vien
dront ensuite 8 agences avec de 20 à 30 a c t i fs  chacune (n° 09, 11, 23, 
26,27, 35, 76 et 79).

En ce qui concerne le montant des travaux, l'agence 55 sera également 
la  plus importante de la  région : en 1971, les t ro is  agences qui la f o r 
ment é ta ient responsables ensemble de 135 m il l ions  de francs. E lle  sera 
su iv ie  probablement par les deux agences de 50 employés et la f i l i a l e  74

Paragraphe basé notamment sur les données rassemblées dans le  premier rapport de 
l'I .R .E .P . - GUFF0ND (J.L) et LEPAPE (Y.) op. c i t .
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POURCENTAGE DES TRAVAUX DE BATIMENT EXECUTES PAR
LES TROISIEMES AGENCES LES PLUS IMPORTANTES

A g e n ce55 r>, V V2 eme a  l a  lO è m e  a g e n c e s llè m e  à l a  20ème a g e n c e s 2l im e  à l a  30ème | a g e n c e s TOTAL30A g e n c e s E n se m b le300A g e n c e s
% de l 'e n s e m b l e  d e s a g e n c e s  d ' a c t i v i t é s 3 ,3  % 3 ,3  % 3 ,3  % J 10 % 100 %
M o n ta n t e s t im é  d e s t r a v a u x( m i l l i o n s  de F . ) 135 7 55601 255

i11130 !1|j
1 086 3200à4700

„ . E s t .  % e s t i mé d e s M in . 29 %IM- 12 %,9  % 1 5 ,4  % !
i12 ,3  % i1

23 % 100 %
t r a v a u xde l ' e n -  E s t .se m b le,  M ax. d es a g e n c e s  .

4 ,2  %21 1 7 ,7,9  % 1 8 %1i!
4 %

1
34 % 100 %

% e s t im é  de l a  p r o d u c t io n  de b â t im e n t 1 ,1  % 6 4 ,9%__________________
2 ,2 1 1 ,1 9 ,3  % 27 % à40 %
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par T  agence 03 (75 M .F.), l'agence 21 (63 M.F) e t l'agence 77 (1). 
Ensuite, les agences 26, 76, 23 et 27 avaient de 40 M.F. à 45 M.F. 
de travaux chacune. Au to ta l , ces agences partageaient en 1971 un 
montant de travaux de quelques 700 M il l ions  de Francs.

Par a i l le u rs ,  nous pouvons estimer grossièrement la  valeur des produits 
du bâtiment pour la  région Rhône-Alpes à quelques 11.700 M.F. en 1971 (2). 
L'ensemble des agences d 'a rch itec tes au ra it  été responsable de quelques 
3.200 M.F. à 4.700 M.F., s o i t  entre 27 % et 40 % de cette somme (3).

Ceci la isse apparaître qu'après la  cons titu t ion  de l'agence 55, les 
dix premières agences, représentant 3,3 % des agences d architectes dans 
la région seraient responsables pour 15 % à 22 % des travaux de 1 ensem
ble des agences e t ,  qu'une seule d 'entre  e lles  (l'agence 55) pour 3 à 4 % 

des travaux de l'ensemble des agences.

Si nous étendons notre calcul au 30 agences les plus importantes de par 
le  montant des travaux, nous verrons que ces agences, représentant 10 % 
de l'ensemble, seraient responsables de plus de 1.000 M.F. de travaux, 
s o i t  de 23 % à 34 % des travaux de l'ensemble des agences d 'a rch itec te  

( voi r  tab leau).

Bien que les estimations sont à préciser en d é ta i l ,  nous voyons ic i  un 
deuxième signe très marqué de la  concentration parmi les agences d 'a rc h i

tectes .

Compte tenu de la  d i f f i c u l t é  de spéarer les données de l'agence 77 et de la f i l i a l e  74 
nous ne donnerons pas une estimation du montant de leurs travaux indépendamment.

Il s 'a g it  de la  valeur de la  production de bâtiment et non pas le  montant des a c t iv i té s  
des entreprises de bâtiment (qui fon t souvent des travaux de génie c i v i l )  ni le montant 
des entreprises de travaux publics qu i,  outre des travaux de bâtiment et de gerne c iv i l  
font souvent du transport ou de l 'e x t ra c t io n .

Ce premier c h i f f re  obtenu en appliquant à la valeur de la  production de bâtiment (11.700MF) 
pourcentage (27 l des travaux exécutés par les architectes sur le plan na tiona l.

Ce deuxième c h i f f re  est obtenu en appliquant au nombre estimé d 'a c t i fs  dans rensemble 
des 300 agences (2.500 salariés plus 660 employeurs) le taux moyen de p roductiv ité  
des 44 agences de l'enquête de l ' I .R .E .P .
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Si nous l im itons notre comparaison aux agences du département du Rhône, 
nous voyons apparaître de façon encore plus nette la  tendance à la 
concentration : nous pouvons estimer que l'agence 55 em ploierait entre 
8 e t 17 % du personnel de l'ensemble des agences d 'a rch itec tes e t se ra it  
responsable du même pourcentage des travaux de l'ensemble des agences.

En ce qui concerne la  p roduc tiv ité  re la t ive  des agences, la  première 
étude de l ' I .R .E .P .  sur 44 agences avait proposé un ind ica teur de pro
d u c t iv i té  mettant en rapport le  montant annuel des travaux d'une agence 
avec le  nombre des personnes actives. Bien qu'un te l indice se ra it  plus 
f ia b le  s ' i l  é ta i t  calculé sur plusieurs années et si on pouvait amélio
re r la  méthode de co llec te  des c h if f re s  (1 ) ,  nous pensons u t i l e  de fa ire  
une rapide comparaison entre les agences à t i t r e  in d ic a t i f .  Le classement 
des agences en fonction de l ' in d ic e ,  tend à confirmer certaines carac
té r is t ique s  des agences déjà observées (v o ir  tableau).

Compte tenu de la nature des travaux de l'agence 22, on a tte n d ra it  un 

indice plus élevé.

Par contre, l'agence 28 se place jus te  en-dessus de la  moyenne des 44 
agences, ce qui n'a rien de surprenant. Pour l'agence 25, e l le  se place 
en-dessous de la  moyenne, ce qui correspond à sa s i tu a t io n ,  car une 
pa rtie  de ses travaux ont été transférés, s o i t  à l'agence 22 (sous- 
tra itance) s o i t  à la  f i l i a l e  74. Par contre, d'après nos estimations 
des indices pour les f i l i a l e s  54 e t 74 (2 ) ,  i l  semble qu 'e lles  soient 
bien plus productives que les autres agences, ce qui do it  pouvoir s 'ex 
p liquer par les types de pretations fou rn is ,par l ' u t i l i s a t i o n  de nouveaux 
o u t i ls  et surtout par la  nature ré p é t i t iv e  des travaux sur des modèles 

de logement.

Les réponses de quelques employeurs ont de toute évidence inclus le  montant des t r a 
vaux portant sur plus d'un an.
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INDICATEURS DE PRODUCTIVITE DES AGENCES ENQUETEES 
- Moyenne des 44 Agences enquêtées 15 -

N° de Code 
de l’agence

Total Actifs Montant Travaux 
(Millions de F) Indicateur

77 + 74 23 (152) (69)
37 2 5 25
54 9 20 22
08 3 6 20
26 23 40 à 50 20
10 15 28 19
03 41 60 à 90 18
48 17 30 18
11 20 30 à 40 18
22 52 80 à 100 17
28 13 20 à 25 17
27 24 40 17
65 6 10 17
21 39 63 16
78 10 15 15
23 27 40 15
76 28 41 15
05 14 20 14
24 7 10 14
79 21 30 14
46 9 10 à 15 14
41 9 10 à 15 14
25 19 22,5 12
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La productiv ité  apparemment plus élevée de ces deux f i l i a l e s  peut - 
si e l le  se confirme -  ind iquer en quoi e llespourraiw tdevenir l 'en je u  
dans des lu tte s  d 'in fluence entre plusieurs agences.

Nos propres entretiens avec le  personnel des agences de Lyon et d'une 
grande agence de Paris permet de confirmer le  rô le  économique des t r a 
vaux de cette nature e t l ' e f f o r t  de ra t io n a l isa t io n  de certaines tâ 
ches : décalcomanies de plans et de façades par exemple (procédé déjà 
largement u t i l i s é  dans le  B.E. de G.E.E.P. Industries avant 1971).

Dans sont étude sur les grands ensembles, PRETECEILLE (1) aussi a noté 
le  rô le p a r t ic u l ie r  que jouent des commandes importantes de logements - 
ou d'autres types de bâtiments constru its  de façon ré p é t i t iv e  - dans 
quelques agences de la région parisienne.

Les règles économiques du t ra v a i l  sont bien exp lic itées  par des emplo
yeurs qui constatent que certains travaux, par exemple, les aménage
ments exté r ieu rs , la  conception de la  coordination d'un plan d'ensem
ble ou des pro jets de centres sociaux, crèches, e t c . . . ,  sont d'une 
‘Rentab il ité  (qui) ne t ie n t  absolument pas compte de l ' e f f o r t  fo u rn i" ,  
mais que le  problème de la  re n ta b i l i té  globale de l'ensemble de l ' a c 
t i v i t é  peut être résolu s ' i l  y a "suffisamment de logements pour fa ire  

tourner 1 'agence.. . " .

2. Les autres agents de la  conception

Nous avons recensé dans l ' I s è r e  un nombre important de maitres- 
d'oeuvres, d 'ingénieurs-conseils et de bureaux d'études (2). Notons sans 
a l le r  dans le  dé ta il que plusieurs de ces agents sont probablement 
des tra v a i l le u rs  indépendants avec très peu (ou même sans) employés

(1) PRECETEILLE (E .) ,  op c i t .  p. 165-167 - Entretiens avec les architectes en chef 
de deux grands ensembles de la  région parisienne.

(2) Plus de 280 au t o t a l ,  avec 65 métreurs (c f .  les 132 architectes de l ' I s è r e  en 70). 
"Le Moniteur',' du 9.12.72 donne le c h i f f re  de 600 B.E.T-, Ingénieurs-conseils et 
métreurs pour la  région Rhône-Alpes.
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et que parmi les ingénieurs-conseils et les B.E. certains t r a v a i l le n t  
partie llement ou entièrement hors du domaine du bâtiment. En ce qui 
concerne les métreurs, d'après un premier décompte, i l  y en au ra it 
t ro is  fo is  plus dans le  Rhône que dans l ' I s è r e ,  puisque "à Lyon... 
le  service de métré est effectué pour l 'e s s e n t ie l  par des métreurs 
indëpendants"(l).

On peut constater l 'ex is tence  de quelques bureaux d 'ingën ié r ie  r e la t i 
vement grands dont certains sont intéressés par des travaux de bâtiment, 
ainsi qu'une f i l i a l e  d'un grand B.E.T. na tiona l. (Groupe PARIBAS).

Mais, à part ces bureaux et quelques autres l i v r a n t  des bâtiments 
clé en mains ou fa isan t des études tous corps d 'é ta t ,  i l  apparaît 
une re la t ive  spéc ia lisa tion  des agents par type de bâtiment ou par 
corps d 'é ta t  (avec parfois regroupement de deux ou t ro is  spéc ia lisa tions) 
e t un morcellement encore plus prononcé que pour les agences d 'a rc h i

tecture.

Par a i l le u rs ,  i l  y a des cas relativement fréquents ou le Bureau 
d'Etudes f a i t  pa rt ie  du même groupe qu'un promoteur immobilier p r i 

vé (2).

3. Les entreprises du secteur bâtiment T.P e t les principaux travaux 

de 1 a légion

Certaines données concernant la  s truc ture  des entreprise et le rôle 
de l 'E ta t  sont pertinentes à é tu d ie r ,  car e lles  vont permettre de 
placer la  nouvelle agence par rapport à des enjeux plus généraux que 
ceux concernant la  concurrence entre d iffé ren tes  agences d 'a rc h ite c tu 
res, ou entre agences d ' architectures et B.E.T.

(1) GUFFOND (J.L) LEPAPE (Y.) op c i t .  p. 20.
(2) Les promoteurs constructeurs des régions Paris, C .N .I.P ., 1971.
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Le secteur Bâtiment-T.P. représente une pa rt ie  importante (23 % 
en 1972) de l ' a c t i v i t é  in d u s t r ie l le  de la région. En 1970, i l  ex is 
t a i t  26.800 entreprises de bâtiment et de Génie C iv i l ,  ce qui f a i t  
presque 10 % du nombre d 'entreprises de ce secteur en France. Le mon
tan t des travaux exécutés dans la  région é ta i t  de 8.192 M.F. en 1967. 
Une certaine concentration s 'e s t  opérée dans les entreprises : si 
en 1966 un maximum de neuf entreprises de l ' a i r  métropolita ine Lyon- 
Saint-Etienne employaient plus de 500 personnes, en 1970 ees. neuf 
entreprises , sur l'ensemble de la  région, employaient plus de 
1.000 sa la riés . Ces neuf entreprises to ta l is a ie n t  13.800 salariés 
et un montant de travaux exécutés de 890 M.F. C 'est parmi les entre
prises de Génie C iv i l  que la  concentration est la  plus marquée, le 
marché étant dominé par des entreprises ayant leu r siège social dans 
la  région parisienne (1).

Parmi les neuf entreprises, deux au moins ont doublé leu r e f f e c t i f  
en sept ans (augmentation de plus de 10 °i par an), mais l'ensemble 
n ' a«apparemment pas su iv i la même progression.

Une des entreprises est une entreprise de se rru re r ie , une seconde 
est une entreprise d ' in s ta l la t io n  é lec tr ique . Six parmi les sept 
autres entreprises fo n t pa rt ie  d'au moins une équipe ayant reçu un 
agréement de modèle de logement pour l'année 1973. (2).

(1) 88 % des entreprises de Génie C iv i l  de plus de 1.000 salariés ont leur siège socia l 
à  Paris e t seulement 3 % à Lyon.

(2) I l  semble que les entreprises de la  région aient trouvé des défenseurs parmi les hauts 
fonctionnaires : au moment de la présentation de m o d è la g ré é s , le  Préfet de région
a recommandé aux maitres d'ouvrages " d 'u t i l i s e r  avec prudence les modèles nationaux 
et de donner aux concours régionaux un cadre rég ional". Le D irecteur régional de 
l'Equipement a précisé que le choix des modèles régionaux é ta i t  f a i t  "bien davantage 
en fonction des besoins spécifiques de la région qu'en fonction de la  valeur in trèsé- 
que des p r o je ts . . . "  ( le  Moniteur, 31 Mars 1973.)
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Outre ces grandes entreprises, on peut noter la  spéc ia lisa tion  de quel
ques entreprises dans des constructions in d u s tr ie l le s  et ayant des l i a i 
sons avec des fabricants de matériaux (bardages, charpentes...). Certaines 
ont une implantation loca le , d'autres sont des entreprises nationales.

Nous pouvons nous in te rroger sur l ' é t a t  de la concurrence entre les entre
prises nationales - sous contrôle de plus en plus de capitaux bancaires - 
et des entreprises de la  région qui semblent plus être restées sur la 
base de capitaux fam iliaux e t régionaux (1).

On pourra it é ta b l i r  un pa ra llè le  apparent entre cette concurrence des en
treprises de construction et ce lle  des arch itectes. En examinant l 'o r ig in e  
des d if fé ren ts  capitaux, pourrait-on v o ir  une série  de rapports antagoni
ques entre une partie  de la bourgeoisie régionale e t les capitaux nationaux 
de nature d if fé re n te  ?

Dans ce jeu co n f l ic tu e l l 'E ta t  et ses agents vont in te rv e n ir  s o i t  au 
niveau d'actions globales et d'organismes centraux, s o i t  de façon plus 
ponctuelle. Nous pouvons c i te r  d if fé re n ts  aspects des in terventions de 
l 'E ta t  ou des grands in té rê ts  privés :

- l'importance des d if fé re n ts  Ministères qui ont programmé 22.000 F. 
de travaux et d'équipements publics au cours du Ve Plan.

- la po lit ique  des modèles : 23 % des H.L.M. locatives en France en 69-71 
et 10.000 logements dans la  région depuis 1970.

- 45.000 à 50.000 logements constru its  par an : actuellement, 90 organis
mes H.L.M. gèrent 200.000 logements dont 66.000 constru its  par cinq 
d'entre eux.

- 35.800 logements réalisés depuis 1964 dans les grands ensembles du 
groupement d'urbanisme de Lyon, et 13 Z.U.P. programmées dans la  région 
dont 5 réalisées avec le concours de là Société Centrale d'Equipement 
du T e r r i to ire  ( f i l i a l e  de la S .C .I.C .) et un avec le concours de la
S.A.C.I. (groupe PARIBAS).

LOJKlNE (J .)  - La po lit iq u e  urbaine dans la  région lyonnaise, EPHE, Paris 72-73
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35 zones in d u s tr ie l le s  couvrant 1.800 hectares, réalisées souvent 
avec le  concours des Chambres de Commerce et de la  S.C.E.T. Si les 
zones in d u s tr ie l le s  autour de Lyon font l 'o b je t  d 'implantations 
d'entreprises moyennes qui q u i t te n t  les anciens quartie rs  in d u s tr ie ls ,  
dans le  cas des zones in d u s tr ie l le s  en dehors des agglomérations

i l  s 'a g i t  p lu tô t  de grandes firmes in d u s tr ie l le s  (B e r l ie t ,  Pechiney). 
Par a i l le u rs ,  en 1969, des permis de constru ire ont été délivrés 
pour 1 m i l l io n  de m2 de bâtiments in d u s tr ie ls .

Deux opérations de rénovation sont en cours à Saint-Etienne et à 
Lyon, ce dernière comportant 150.000 m2 de bureaux. Si la  S.C.I.C. 
in te rv ie n t  de nouveau, i l  y a aussi la  société des centres commer
ciaux (de Balkany-Suez) pour la  promotion commerciale et la  SNCT- 
SETRAC (Groupe PARIBAS) pour une pa rtie  de la  construction.

6 Supermarchés couvrant 30.000 m2 de plancher ont été réalisés à 
Lyon entre 1962 et 1967, sur un to ta l de 138 dans la région en 1971.

En ce qui concerne l 'a v e n i r ,  le  schéma d'aménagement de la  métropole 
prévoit au cours de la  période 1969-1977-78 :

. la  préparation des ensembles de Bron et Meximieux-Ambérieux 

. la  première tranche de 1 'aéoroport de Satolas, une pa rt ie  des 
autoroutes Alpines et la  première ligne de métro ;

. les travaux de rénovation de Saint-Etienne et l'achèvement de 

la  Part-Dieu,
. une deuxième . opération h a b ita t- in d u s tr ie  à Andrëzieux- 

Bouthéon ;

. le  démarrage de l 'op é ra t ion  de l ' I s l e  d'Asbeau avec ses 6.500 
logements, 10.000 m2 de commerces et 6.500 emplois (travaux de 
construction e t d ' in f ra s tru c tu re  de 273 M.F. en 1973).
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Quels que soient ses o b je c t i fs  quant à son implantation sur des marchés 
nationaux, i l  sera nécessaire pour l'agence 55 de te n i r  compte des 
changements de la  s tructure des entreprises du bâtiment e t des actions 
de l 'E ta t  tendant à favo r ise r ou à f re in e r  le développement de te l ou 
te l type d 'entreprises et de te l ou te l type d'agents de la conception.
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- CONCLUSION

Par rapport à la  fusion que nous avons étudiée, nous avons pu mettre en 
valeur un certain nombre d'éléments e x p l ic a t i fs .  S ' i l  nous semble d i f f i 
c i le  à p a r t i r  de ces éléments portant sur un seul exemple de donner un 
schéma e x p l ic a t i f  général des concentrations, nous pouvons néanmoins 
conclure que les regroupements et les modifications de structures au 
sein des agences d 'a rch itec tu re  sont le  ré s u lta t  de la  jonction  d'une 
série de contraintes s 'a r t ic u la n t  autour des quatre points suivants :

1. La p o lit iq u e  des maitres d'ouvrages

Bien que la p o l it iq u e  des d if fé re n ts  maitres d'ouvrages s o i t  suscep
t ib le  de varia tions du f a i t  de la nature des capitaux mis en oeuvre 
(publics ou p r ivé s ),  du f a i t  de l 'é c h e l le  de leu r implantation 
(nationale ou lo ca le ) ,  l'ensemble des maitres d'ouvrages impose aux 
concepteurs le  même type de contraintes qui vont dans le  sens d'une 
plus grande ra t io n a l i té  de leurs travaux. Toutefo is, la  gestion du 
parc immobilier pousse le  maitre d'ouvrage à en tre te n ir  des re la 
tions suivies avec les d if fé re n ts  agents créant unepréférence pour 
les agents locaux, re la t ions  qui peuvent trouver d'autres te rra ins  
d'expression (re la t ions  s o c ia le s . . . . ) .  Mais la ré a lisa t io n  de gran
des opérations tend à p r iv i lé g ie r  les agents les mieux équipés et 
qui sont souvent de dimension nationale.

2. La s truc tu ra t ion  technico-économique des entreprises

La concurrence entre les entreprises produit une tendance de concen
t ra t io n ,  de ra t io n a l is a t io n  e t d'augmentation des investissements. 
Cette tendance est assez importante dans l'agglomération lyonna ise ,e t 
impose sur le  plan technique aux agents de la conception, la  mai t r i  se 
de nouvelles techniques de fab r ica t io n  et de mise en oeuvre - 
(programmation, organisation du t r a v a i l ) .
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3. La s itua t ion  p o lit ico -a d m in is tra t ive

Les grandes options de l ' é t a t ,  notamment la  res truc tu ra t ion  du b â t i 
ment, sa po lit ique  en matière d 'a rch ite c tu re , la  ré g ion a lisa t ion , le 
recours aux investissements privés dans des actions d ' in té rê t  co l le c 
t i f  qui se manifestent tan t par la lé g is la t io n  que par les actions 
des agents de l ' é t a t ,  ont une influence sur les rapports de force 
entre les d i f fé re n ts  agents du bâtiment, y compris les concepteurs. 
Cette influence peut être modifiée par la  s i tu a t io n  p o l it iq u e  au n i 
veau des c o l le c t iv i té s  locales.

4. L'autonomie de la  p o l it iq u e  de l 'agen t de conception

Nous avons vu qu'une s tra tég ie  autonome peut très bien e x is te r  dans 
un cas très p a r t ic u l ie r  de fusion. Mais à un niveau plus général, une 
"entreprise" de conception ne peut avo ir une te l le  s tra tég ie  que dans 
la mesure où e l le  peut s 'assurer d'une base f inanc iè re , que ce s o i t  
par la  réa lisa t ion  d'un p r o f i t  permettant une accumulation ou que ce 
s o i t  par le recours à d'autres capitaux.

Ces quatre points ne sont pas indépendants et i ls  ex is ten t par rapport 
aux mêmes contraintes globales de la société. A ins i,  la "volonté" de 
domination de l'ensemble du processus de conception t ra d u i t  les 
contradictions entre les d i f fé re n ts  intervenants mettant en oeuvre 
des capitaux d i f fé re n ts .

Ou par exemple l 'a r t ic u la t io n  entre l 'a c t io n  de l 'E ta t  t e l le  q u 'e l le  
se présente dans la  p o l it iq u e  des modèles et la  concentration dans 
les entreprises du bâtiment, pose des problèmes plus globaux sur la 
nature de la  concurrence c a p i ta l is te  et du rôle de l 'E ta t .

Dans le  cas de cette fus ion, nous ne nous trouvons pas en face d'une 
réponse à une conjoncture p a r t ic u l iè re  de ces quatre contraintes au 
moment d'un chantier important, comme c 'é ta i t  le cas pour les f i l i a l e s  
ou pour des associations temporaires précédentes, mais p lu tô t  d'une 
réponse globale à une s itu a t io n  d'ensemble des quatre types de
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contraintes décrites plus haut- Toutefo is, i l  ne s 'a g i t  pas 
d 'a f f i rm e r que la  fusion é ta i t  in é v ita b le ,  les choix à ce niveau 
sont aussi déterminés par les enjeux soc io -po lit iques des d if fé ren ts  
architectes employeurs et leurs rapports interpersonnels. D'autres 
voies é ta ient donc possible (les employeurs en ont évoqué la  possi
b i l i t é  au cours de l 'é tu d e ) ,  e t d'autres fusions pourraient éventuel
lement se produire, pouvant créer une concurrence plus immédiate à 
1 'agence 55

O O
O
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Une étude monographique (abordée de manière empirique) de quelques 
agences d 'a rch itectes considérés comme des unités de production et 
insérées dans un procès global de production du bâtiment répondait 
au souci de connaître concrètement la  manière dont est organisée la 
production dans les agences d 'a rch itec tes pour mieux cerner, sur des 
exemples précis, la  s truc tu re  interne des agences et des re la tions 
éventuelles entre le  type de t r a v a i l ,  les q u a l i f ic a t io n s  du personnel, 
la  d iv is ion  des tâches.

Néanmoins, en même temps que son in té rê t  monographique, le choix de 
t ro is  agences en cours de fusion devait nous permettre d'aborder 
l'hypothèse de notre étude, à savo ir que les transformations qui in 
terviennent dans les agences d 'a rch itectes sont déterminées par la 
res truc tu ra t ion  du secteur de la  production du bâtiment, notamment 
par les changements dans l 'é c h e l le  des opérations et dans la nature 
technique de la  construction.

Nous pensons avo ir montré q u ' i l  s 'a g i t  en f a i t  d'un processus bien 
plus complexe, où les actions de l 'E ta t  e t des maitres d'ouvrages 
induisent aussi des modifications dans le t ra v a i l  d'une agence et 
où les actions de l 'a g e n t de conception - q u ' i l  s 'agisse des employeurs- 
ou de l 'u n i t é  de production dans son ensemble - ne sont pas seulement 
une série de réactions à un ensemble de contraintes extérieures immé
d ia tes, mais sont en même temps des actions visant la  mise en valeur 
d'un capita l p a r t ic u l ie r .

Si notre étude a permis dans un cas précis de mettre à jo u r  les méca
nismes et la  nature de changement, la fusion étudiée n 'e s t pas un cas 
type. Si les généralisations de nos conclusions à d'autres agences 
d 'architectes posent déjà un problème, peut-on extrapo ler à d'autres 
agents : ingénieurs-conseils, B.E.F. e tc . . .  ? Sinon, comment aborder 
alors les transformations qui interviennent aujourd'hui dans le 
" te r t ia i r e  d'accompagnement" de l ' indus tr ie  du bâtiment ?
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I l  nous semble en e f fe t  que c 'e s t  dans ces termes que se pose aujour
d'hui la  question : au cours de notre étude nous avons noté 1 'existence 
d'une d iv is ion  du t ra v a i l  qui n 'es t pas l im itée  à l ' i n t é r i e u r  d'une 
agence, mais qui existe entre d if fé re n ts  acteurs : agences d 'a rch ite c 
tes, B.E.T., e t B.E. Mais, cette d iv is ion  du t ra v a i l  est de nature 
p a r t ic u l iè re  : on trouve parfo is les mêmes tâches ou opérations 
accomplies dans d iffé ren tes s tructures.

I l  nous semble que l 'é tude  de l'ensemble des tâches que nous pouvons 
appeler la  production a rch itec tu ra le  (d é f in i t io n  et conception du 
produit e t l 'observa tion  de son u t i l i s a t io n ) ,  fa i te  dans une perspec
t ive  du développement h is to rique de la  d iv is ion  du t r a v a i l ,  permettra 
une c la r i f ic a t io n  de la  s i tu a t io n . I l  s 'ag ira  en d'autres termes de 
s ' in te rro g e r  sur les l ieux  et les structures de la production a rch i
tec tura le  ce qui do it  permettre dans un second temps de s i tu e r  les 
travaux des agences d 'arch itectes par rapport à le u r  inse rt ion  dans 
le mode de production dominant et la formation socia le.
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